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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons

Article unique. Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des députés le projet de loi portant approbation du Deuxième Protocole additionnel, 
ouvert à la signature, à Strasbourg, le 8 novembre 2001, à la Convention européenne d’entraide judi-
ciaire en matière pénale, ouverte à la signature, à Strasbourg, le 20 avril 1959.

Palais de Luxembourg, le 15 décembre 2019

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

23.1.2019
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Est approuvé le Deuxième Protocole additionnel, ouvert à la signature, à Strasbourg, le  
8 novembre 2001, à la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, ouverte à la 
signature, à Strasbourg, le 20 avril 1959.

Art. 2. Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le Gouvernement est autorisé à faire les décla-
rations suivantes:
 1. « Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare maintenir à l’égard de l’article 11 

de la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, tel qu’amendé par  
l’article 3 du Deuxième Protocole additionnel à cette Convention, sa réserve formulée lors de la 
ratification de la Convention, en vertu de laquelle le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
n’accordera le transfèrement temporaire, prévu par l’article 11, que s’il s’agit d’une personne qui 
subit une peine sur son territoire et si des considérations spéciales ne s’y opposent pas. »

 2. « Conformément au paragraphe 6 de l’article 15 de la Convention tel qu’amendé par l’article 4 
du Deuxième Protocole additionnel, le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare 
que l’autorité compétente à laquelle les demandes de copie de sentences et mesures devront être 
adressées est le Procureur Général d’Etat. »

 3. « En conformité du paragraphe 8, lettre d, de l’article 15 de la Convention européenne d’entraide 
judiciaire en matière pénale, tel qu’amendé par l’article 4 du Deuxième Protocole additionnel à 
cette Convention, et en liaison avec le paragraphe 3 de l’article 15 précité, le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg déclare que les demandes d’autorités administratives au titre du 
paragraphe 3 de l’article 1er de la Convention précitée, tel qu’amendé par l’article 1er du 
Deuxième Protocole additionnel, ne peuvent être adressées qu’aux autorités judiciaires du 
Luxembourg. »

 4. « En conformité du paragraphe 8 de l’article 15 de la Convention européenne d’entraide judiciaire 
en matière pénale, tel qu’amendé par l’article 4 du Deuxième Protocole additionnel à cette 
Convention, le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare que les demandes d’en-
traide qui tendent à faire opérer au Grand-Duché de Luxembourg une saisie d’objets, de docu-
ments, de fonds et de biens de toute nature, une communication d’informations ou de documents 
ordonnée conformément aux articles 66-2 à 66-4 du Code de procédure pénale luxembourgeois, 
une perquisition ou tout autre acte d’instruction présentant un degré de contrainte analogue sont 
à adresser par les autorités compétentes de l’Etat requérant au Procureur Général d’Etat 
luxembourgeois. » 

 5. « Conformément au paragraphe 9 de l’article 15 de la Convention européenne d’entraide judi-
ciaire en matière pénale, tel qu’amendé par l’article 4 du Deuxième Protocole additionnel, le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare que, dans les cas de transmission d’une 
demande par voie électronique ou par tout autre moyen de télécommunication, ladite demande 
devra être transmise simultanément dans sa version originale écrite. » 

 6. « Conformément à l’article 11, paragraphe 4, du Deuxième Protocole additionnel, le Gouvernement 
du Luxembourg déclare que le Luxembourg se réserve le droit de ne pas se soumettre aux conditions 
imposées en vertu du paragraphe 2 de l’article 11 par la Partie qui fournit l’information, à moins 
d’avoir été avisé, au préalable, de la nature de l’information à fournir et d’avoir accepté la trans-
mission de cette dernière. »

 7. « Concernant l’article 15 du Deuxième Protocole additionnel, le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg rappelle que, conformément à la Déclaration qu’il a effectuée lors du dépôt, en 
date du 18 novembre 1976, de l’instrument de ratification de la Convention européenne d’entraide 
judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959, il exigera que les demandes d’entraide judiciaire 
et pièces annexes qui lui sont adressées soient accompagnées d’une traduction soit en français, 
soit en allemand, soit en anglais. »

 8. « Conformément à l’article 33, paragraphe 2 du Deuxième Protocole additionnel, le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg déclare qu’il exclut, en totalité, l’application de l’article 16 dudit 
Protocole. »

 9. « Conformément à l’article 33, paragraphe 2 du Deuxième Protocole additionnel, le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg déclare qu’il n’appliquera pas le paragraphe 2 de l’article 17 
dudit Protocole. » 
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10. « Conformément à l’article 17, paragraphe 4, du Deuxième Protocole additionnel, le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg déclare qu’il désigne :
1. en qualité d’autorité compétente aux fins des paragraphes 1 et 2 de l’article 17: le Procureur 

Général d’Etat ;
2. en qualité d’agents habilités à mener une observation transfrontalière: les officiers et agents 

de police judiciaire, ainsi que, en ce qui concerne leurs attributions touchant au trafic illicite 
de stupéfiants et autres substances psychotropes, au trafic d’armes et d’explosifs, et au transport 
illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des douanes. »

11. «Conformément à l’article 18, paragraphe 4 du Deuxième Protocole, le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg déclare que les autorités compétentes aux fins de l’article 18 sont les 
procureurs d’Etat et les juges d’instruction. »

12. «Conformément à l’article 19, paragraphe 4 du Deuxième Protocole, le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg déclare que les autorités compétentes aux fins de l’article 19, para- 
graphe 2, sont les procureurs d’Etat et les juges d’instruction. » 

13. « Conformément à l’article 26, paragraphe 5, du Deuxième Protocole additionnel, le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg déclare que, dans le cadre de procédures pour lesquelles le 
Grand-Duché de Luxembourg aurait pu refuser ou limiter la transmission ou l’utilisation de don-
nées à caractère personnel conformément aux dispositions de la Convention ou d’un de ses pro-
tocoles, les données à caractère personnel que le Grand-Duché de Luxembourg transmet à une 
autre Partie ne peuvent être utilisées par cette autre Partie aux fins visées au paragraphe 1 de 
l’article 26 qu’avec son accord préalable. » 

Art. 3. Le texte figurant au point a) de la partie intitulée « II. Déclarations » de l’article unique de 
la loi du 21 juillet 1976 portant approbation de la Convention européenne d´entraide judiciaire en 
matière pénale, signée à Strasbourg, le 20 avril 1959, est modifié comme suit:
« a) Article 5
 Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare que les commissions rogatoires exi-

geant l’application d’une mesure coercitive quelconque au Grand-Duché de Luxembourg ne 
seront exécutées que pour autant qu´elles se rapportent à des faits qui, en vertu de la Convention 
européenne d´extradition, peuvent donner lieu à extradition et à condition que le juge luxem-
bourgeois en ait accordé l´exécution conformément à sa loi nationale.»

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à approuver le Deuxième Protocole additionnel à la Convention euro-
péenne d’entraide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959, (ci-après désigné par « la Convention »), 
qui a été ouvert à signature à Strasbourg le 8 novembre 2001 et est entré en vigueur le 1er février 2004, 
suite à sa ratification par trois États. 

Le Luxembourg a signé le Deuxième Protocole additionnel (ci-après désigné par « le  
Deuxième Protocole ») à la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale en date du 
30 janvier 2008. 

A la date du 17 janvier 2019, le Deuxième Protocole est en vigueur entre 41 États. La Grèce et 
l’Islande qui ont signé en 2001, ainsi que le Luxembourg qui a signé en 2008, ne l’ont pas encore 
ratifié.

Le présent exposé entend fournir un commentaire sommaire des divers articles du Deuxième Proto-
cole, tout en examinant si ses dispositions nécessitent ou non une mesure de transposition en droit 
interne, ou si des déclarations ou réserves devraient être faites par le Luxembourg à l’occasion de la 
ratification dudit instrument.

Pour de plus amples considérations générales sur le Deuxième Protocole et commentaires de ses 
dispositions, il est renvoyé au rapport explicatif établi au sein du Conseil de l’Europe qui est censé 
faire partie intégrante de la présente. 

Suivant les considérations générales figurant au rapport explicatif officiel, le but du Deuxième Proto-
cole est de renforcer la capacité des États membres et des États partenaires à réagir de manière adéquate 
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à la criminalité, en améliorant et en complétant la Convention européenne d’entraide judiciaire en 
matière pénale de 1959 (ci-après désignée « la Convention ») ainsi que son Protocole additionnel, fait 
à Strasbourg le 17 mars 1978 (ci-après désigné « le premier Protocole additionnel »). Pour ce faire, 
les auteurs du Deuxième Protocole se sont inspirés surtout de la Convention du 29 mai 2000 d’entraide 
judiciaire en matière pénale entre les Etats membres de l’Union européenne (ci-après « la Convention 
du 29 mai 2000 »), ainsi que de la Convention du 14 juin 1990 appliquant l’Accord de Schengen du 
14 juin 1985 (ci-après désignée par « Convention de Schengen »). 

Si, comme le relève le même rapport, l’article 30 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
qui concerne l’application des traités qui se succèdent sur le même thème, réglemente les relations 
entre le Deuxième Protocole et, respectivement, la Convention et le premier Protocole additionnel, il 
y a lieu de relever toutefois que l’article 33(1) du Deuxième Protocole dispose que « Toute réserve 
formulée par une Partie à l’égard d’une disposition de la Convention ou de son Protocole s’applique 
également au présent Protocole, à moins que cette Partie n’exprime l’intention contraire au moment 
de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion. Il en est de même pour toute déclaration faite à l’égard ou en vertu d’une disposition 
de la Convention ou de son Protocole. » 

Par ailleurs, l’article 28 du Deuxième Protocole précise que « Les dispositions du présent Protocole 
ne font pas obstacle aux règles plus détaillées contenues dans les accords bilatéraux ou multilatéraux 
conclus entre des Parties en application de l’article 26, paragraphe 3, de la Convention. » De ce fait, 
les auteurs ont voulu assurer une coexistence harmonieuse du Deuxième Protocole avec tout autre 
accord bilatéral ou multilatéral conclu conformément à l’article 26, paragraphe 3 de la Convention (tel 
que, par exemple, la Convention du 29 mai 2000 et son Protocole du 16 octobre 2001).

*

RAPPORT EXPLICATIF

RAPPORT EXPLICATIF DU LA DEUXIEME PROTOCOLE ADDITIONNEL 
à la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale

Strasbourg, 8.XI.2001

 I. Le Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière 
pénale, établi au sein du Conseil de l’Europe par le Comité d’experts sur le fonctionnement des 
Conventions européennes dans le domaine pénal (PC-OC), sous l’autorité du Comité européen 
pour les problèmes criminels (CDPC), a été ouvert à la signature des États membres du Conseil 
de l’Europe, à Strasbourg, le 8 novembre 2001, à l’occasion de la 109e Session du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe.

II. Le texte du rapport explicatif, établi à la lumière des débats de ce Comité et présenté au Comité 
des Ministres du Conseil de l’Europe, ne constitue pas un instrument présentant une interprétation 
officielle du texte de ce Protocole, mais tend à faciliter la compréhension de ses clauses.

*

INTRODUCTION

1. Sous l’autorité du Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), le Comité d’experts 
sur le fonctionnement des Conventions européennes dans le domaine pénal (PC- OC) est chargé, entre 
autres, d’examiner le fonctionnement et l’application des Conventions et Accords du Conseil de l’Eu-
rope relevant des problèmes criminels en vue, le cas échéant, de les adapter et d’en améliorer l’appli-
cation pratique.

2. Dans le cadre de sa mission, le PC-OC a relevé certaines difficultés que les États ont rencontrées 
dans le cadre de l’application de la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale et 
du Protocole s’y rapportant. Il a également recensé des situations qui, sans se situer dans le champ 
d’application de cette Convention, s’en rapprochent.
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3. Après avoir étudié différentes options, le PC-OC a jugé qu’un deuxième protocole additionnel à 
la Convention était la façon la plus appropriée et pragmatique de remédier à certaines des difficultés 
rencontrées, tandis que les autres difficultés pouvaient être levées par le biais de recommandations. Il 
a donc établi un projet de Deuxième Protocole additionnel.

4. Le projet de Deuxième Protocole additionnel a été examiné et approuvé par le CDPC à sa  
50ème session plénière (juin 2001) et présenté au Comité des Ministres.

5. À la 765e réunion des Délégués des Ministres, tenue le 19 septembre 2001, le Comité des 
Ministres a adopté le texte du Deuxième Protocole additionnel et décidé d’ouvrir celui-ci à la signature 
le 8 novembre 2001, à l’occasion de sa 109e Session.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

6. Ce Protocole a pour but de renforcer la capacité des États membres et des États partenaires à 
réagir de manière adéquate à la criminalité. Il est prévu d’atteindre ce but en améliorant et en complétant 
la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, faite à Strasbourg le 20 avril 1959 
(ci-après désignée « la Convention ») ainsi que son Protocole additionnel, fait à Strasbourg le 17 mars 
1978 (ci-après désigné Protocole 1). [Par ailleurs, il tient compte de la nécessité de protéger les droits 
individuels dans le cadre du traitement des données à caractère personnel.]

7. Ce but est atteint en actualisant les dispositions régissant actuellement l’entraide judiciaire, en 
diversifiant les situations dans lesquelles celle-ci peut être demandée, en facilitant cette entraide et en 
la rendant plus rapide et plus souple.

8. Le Protocole tient dûment compte de l’évolution politique et sociale en Europe et des mutations 
technologiques intervenues dans le monde entier.

9. Ainsi suit-il de près, voire reprend-il souvent littéralement, la Convention du 29 mai 2000 d’en-
traide judiciaire en matière pénale entre les États membres de l’Union européenne (ci- après désignée 
Convention de l’UE), alors que, dans d’autres dispositions, il suit la Convention du 14 juin 1990 
(ci-après désignée Convention de Schengen) appliquant l’Accord de Schengen du 14 juin 1985. Il suit 
également, comme indiqué, le projet de Convention générale européenne sur la coopération interna-
tionale dans le domaine pénal (ci-après désignée Convention générale). Ce projet, élaboré par le 
PC-OC, a été soumis en temps utile au CDPC. Comme celui-ci n’a pas approuvé le texte, il a décidé 
que les auteurs des futures dispositions conventionnelles s’en inspireraient.

10. S’agissant de l’interprétation des dispositions du présent Protocole qui suivent la Convention de 
l’UE, le lecteur est invité à consulter le rapport explicatif de cette dernière.

11. L’article 30 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, qui concerne l’application des 
traités qui se succèdent sur le même thème, réglemente les relations entre ce Protocole et, respective-
ment, la Convention et le Protocole I.

12. Les dispositions de ce Protocole, sont réparties en trois chapitres. Le Chapitre I contient celles 
qui sont destinées à modifier le libellé des articles de la Convention de référence. Le Chapitre II com-
prend l’ensemble des autres articles du Protocole. Le Chapitre III comporte les dispositions finales.

*

COMMENTAIRES SUR LES ARTICLES DU PROTOCOLE

Chapitre I

Article 1 – Champ d’application
13. Cet article modifie l’article 1er de la Convention de trois façons.
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14. Premièrement, en ajoutant le membre de phrase « et dans les meilleurs délais » au libellé de la 
Convention, il introduit une exigence de célérité s’agissant de donner suite aux demandes d’entraide 
judiciaire.

15. Deuxièmement, il élargit (en son paragraphe 3) le champ d’application de la Convention à 
l’ensemble du « droit pénal administratif ».

16. Troisièmement, le paragraphe 4 précise que la Convention s’applique aux poursuites engagées 
contre des personnes morales ou pour des faits pouvant engager la responsabilité d’une personne 
morale.

17. S’agissant du paragraphe 1, l’exigence de célérité a un caractère général. En particulier, ce 
Protocole ne demande pas, à l’inverse de la Convention de l’UE, que la Partie requise respecte les 
délais indiqués par la Partie requérante. Toutefois, les auteurs du projet ont tenu à souligner que la 
lenteur mise à accorder l’entraide judiciaire aboutit souvent à vider cette dernière de sa substance, tout 
en risquant de contrevenir au paragraphe 1 de l’article 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme.

18. Toujours à propos du paragraphe 1, les auteurs ont examiné et écarté une proposition tendant à 
insérer les mots soulignés ci-après : « Les Parties s’engagent à s’accorder mutuellement, selon les 
dispositions de la présente Convention et dans les meilleurs délais, l’entraide judiciaire la plus large 
possible à toutes les étapes de toute procédure ». Ils ont estimé que depuis l’entrée en vigueur de la 
Convention, aucune difficulté n’était survenue qui puisse être réglée en ajoutant les mots proposés. En 
fait, tous les intéressés ont toujours considéré que la Convention s’applique à toutes les étapes d’une 
procédure judiciaire.

19. Le dernier membre de phrase du paragraphe 1 ne devrait pas être interprété comme excluant du 
champ d’application de la Convention ou de ses Protocoles l’entraide judiciaire à raison d’infractions 
dont la répression est de la compétence des autorités judiciaires de deux États ou davantage.

20. S’agissant du paragraphe 3, la catégorie juridique du « droit pénal administratif » est souvent 
mentionnée à propos de sa variante allemande, à savoir l’Ordnungswidrigkeit. Inconnu du système 
juridique d’un certain nombre d’États membres et partenaires, le droit en question est largement appli-
qué dans bien d’autres pays et est, de ce fait, bien connu des spécialistes de l’entraide judiciaire inter-
nationale. Selon son rapport explicatif, les auteurs du texte de la Convention ont ce droit présent à 
l’esprit depuis plus de 40 ans.

21. Le paragraphe 3 vise à faire figurer dans le même instrument des dispositions relatives à l’en-
traide judiciaire applicables à deux types de procédures nationales, à savoir (a) les procédures engagées 
au titre d’infractions pénales et (b) les procédures engagées au titre des infractions (parfois appelées 
infractions réglementaires) punissables selon le droit pénal/administratif. La raison en est que, souvent, 
les mêmes faits (par exemple, un fait de pollution grave dû à la négligence ou les infractions au code 
de la route) donnent lieu à des poursuites pénales dans un État et à des poursuites pénales/administra-
tives dans un autre.

22. Les infractions pénales/administratives étant inconnues dans certains États, cette notion ne peut 
pas être exprimée en des termes communs à tous les pays. Aussi le paragraphe 3 donne-t-il une des-
cription de cette notion. Si les auteurs ont craint que ce paragraphe ne risque d’être interprété à tort 
comme s’étendant aux procédures administratives sans caractère „pénal“, ils ont retenu le libellé du 
paragraphe 3 afin d’écarter ces doutes.

23. En vertu du paragraphe 3, la Convention s’applique indépendamment de la question de savoir 
si, au départ, la procédure en question relève de la compétence d’une autorité administrative ou pénale 
dans un État ou dans un autre, dès l’instant qu’à un stade ultérieur, elle peut juridiquement donner lieu 
à un recours devant une autorité judiciaire compétente notamment en matière pénale. L’insertion du 
mot « notamment » à la fin du paragraphe montre bien que la juridiction devant laquelle le recours 
peut être formé n’a pas à être une juridiction compétente exclusivement en matière pénale.
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24. L’entraide judiciaire en matière administrative, y compris les questions administratives/pénales, 
est actuellement traitée dans les Conventions STE 941 et STE 1002.

25. Les auteurs entendaient donner au paragraphe 3 une signification et un effet identiques  
à l’article 49.a) de la Convention de Schengen. En conséquence, ils ont employé le même libellé, à 
l’exception des mots « ou des deux », qui n’ont pas été repris pour des raisons purement logiques. Ils 
étaient conscients que le libellé de la Convention de Schengen pouvait ne pas être la formulation la 
plus claire, mais après avoir comparé l’avantage de reprendre la Convention de Schengen et l’incon-
vénient de trouver une autre formulation, ils ont opté pour la première solution.

26. La qualification des faits selon le droit de la Partie requise, en particulier la question de savoir 
si les faits sont punissables ou non, n’a absolument pas à entrer en ligne de compte aux fins de l’en-
traide judiciaire à accorder en vertu de la Convention et de ses Protocoles. Le membre de phrase 
« punissables selon le droit national de […] l’État requis » doit donc être interprété compte tenu de 
cette réserve. En particulier, ce membre de phrase ne dissimule aucune intention d’introduire une 
exigence de double incrimination. Et il ne modifie pas non plus en quoi que ce soit les règles existantes 
régissant l’exécution des commissions rogatoires aux fins de perquisition ou saisie d’objets en vertu 
de l’article 5 de la Convention.

27. Pour la définition des «autorités administratives» aux fins de ce Protocole, voir l’article 26.

28. Références : Article 3 / Convention de l’UE; Article 1 / STE 703; Article 1 / STE 734; Art. III.1 / 
Convention générale; Art. 49.a / Convention de Schengen.

Article 2 – Présence d’autorités de la Partie requérante
29. Cet article rajoute un nouveau paragraphe (le paragraphe 2) à l’article 4 de la Convention.

30. Il part du principe que dans bien des cas, la présence des autorités ou des personnes intéressées 
dont il est question à l’article 4 de la Convention concourt à l’efficacité de l’entraide. A ce titre, cette 
présence doit être facilitée.

Article 3 – Transfèrement temporaire de personnes détenues, sur le territoire de la Partie requérante
31. Cet article remplace l’article 11 de la Convention.

32. Il apporte à l’article 11 de la Convention les modifications ci-après :
– au paragraphe 1, il remplace le membre de phrase « comparution personnelle en qualité de témoin 

ou aux fins de confrontation » par les mots « comparution personnelle aux fins d’instruction, à 
l’exclusion de [la] comparution aux fins de jugement »;

– au paragraphe 4, il remplace en anglais le membre de phrase “unless the Party from whom transfer 
is requested applies for his release” par les mots “unless the Party from whom transfer is requested 
applies for his or her release”. [sans objet en français]

33. Dans le premier cas, le changement s’explique par le fait que les réponses à un questionnaire 
adressé par le Comité qui a élaboré ce Protocole ont montré qu’il existe des interprétations fort nom-
breuses et parfois contradictoires du libellé originel, tandis que l’énoncé extrait de la Convention 
générale s’appréhende de façon plus simple et moins ambiguë.

34. Dans l’autre cas, la modification proposée dans le texte anglais vise à apporter une précision 
rédactionnelle sans toucher au fond de la question.

1 Convention européenne sur la notification à l’étranger des documents en matière administrative (STE n° 94, 1977).
2 Convention européenne sur l’obtention à l’étranger d’informations et de preuves en matière administrative (STE n° 100, 

1978).
3 Convention européenne sur la valeur internationale des jugements répressifs (STE n° 70, 1970).
4 Convention européenne sur la transmission des procédures répressives (STE n° 73, 1972).
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35. L’expression « comparution aux fins de jugement » est employée en son sens restreint réservé 
à la dernière étape de la procédure pénale, pendant laquelle la personne comparaît devant un tribunal 
pour y être jugée.

36. Dans l’esprit des auteurs, le transfèrement d’une personne aux fins de jugement équivaut à une 
extradition, tandis que le transfèrement d’une personne « aux fins d’instruction, à l’exclusion de sa 
comparution aux fins de jugement » exclue toute idée d’extradition.

37. Les dispositions de cet article sont applicables aussi bien aux ressortissants qu’aux non-ressor-
tissants. On peut notamment en déduire que même dans les cas où une personne est transférée sur le 
territoire du pays dont elle a la nationalité, ce pays doit être prêt à respecter l’obligation qui découle 
du paragraphe 1 du nouvel article 11 de „renvoyer“ la personne en question.

38. Même les pays qui n’extradent pas leurs ressortissants doivent ou peuvent contribuer au dérou-
lement de la procédure engagée dans tout autre pays contre un de leurs ressortissants dans la mesure 
où (a) la procédure dont une personne/un ressortissant fait l’objet peut aussi impliquer d’autres indi-
vidus non ressortissants et (b) la procédure peut donner lieu à leur transfèrement (transmission des 
procédures), au lieu de déboucher sur une demande d’extradition.

39. Références : Article III.9 / Convention générale.

Article 4 – Voies de communication
40. Cet article remplace l’article 15 de la Convention. Il adopte notamment une formulation que les 

Etats membres du Conseil de l’Europe connaissent mieux que celle qui est employée à l’article 15 de 
la Convention.

41. Il est indiqué que les demandes sont « renvoyées » pour autant qu’il y ait lieu de le faire.

42. Le nouvel article 15 établit notamment les points suivants :
– en règle générale, les demandes se font par écrit ;
– d’ordinaire, elles sont envoyées par le biais des ministères de la Justice ;
– les communications évoquées au paragraphe 2 doivent toujours passer par les ministères de la 

Justice ;
– en général, les demandes peuvent être envoyées directement par une autorité judiciaire à une autre 

autorité judiciaire ;
– le cas échéant, les demandes portant sur des infractions «pénales/administratives» peuvent être 

envoyées directement par une autorité administrative à une autre autorité administrative – ou à une 
autorité judiciaire si celle-ci est l’autorité compétente. Il n’est pas exclu qu’une autorité judiciaire 
puisse s’adresser à une autorité administrative.

43. Enfin, cet article ouvre la voie à l’utilisation des nouveaux moyens de télécommunications pour 
la transmission de demandes et d’autres communications.

44. L’on notera que la voie de communication d’Interpol a été laissée ouverte seulement en cas 
d’urgence.

45. Références : Article 15 / Convention; Article 6.8.b / Convention de l’UE.

Article 5 – Frais
46. Cet article donne une rédaction nouvelle à l’article 20 de la Convention.

47. Selon les auteurs, il importe que la question des frais reste distincte de l’entraide judiciaire, à 
laquelle il convient d’appliquer la règle générale de la gratuité.

48. Les dispositions du paragraphe 1(c) de cet article s’appliquent uniquement aux frais qui sont à 
la fois importants (non négligeables) et raisonnables (non excessifs par rapport au service fourni ou 
aux prix généralement pratiqués pour des services comparables).



9

49. La nature extraordinaire des frais peut découler, par exemple, de demandes sollicitant une for-
malité ou une procédure données qui n’est pas familière à la Partie requise. Il en va de même des frais 
liés au stockage, à la protection ou au transport de biens confisqués.

50. Références : article I.6/ Convention générale

Article 6 – Autorités judiciaires
51. Cet article remplace le libellé de l’article 24 de la Convention essentiellement en vue de :

– obliger les Etats à indiquer quelles autorités sont censées être les autorités judiciaires aux fins de la 
Convention, car une telle indication facilite l’application du texte ;

– autoriser les Parties à modifier leur déclaration initiale en cas de modification du droit ou des 
circonstances.

Chapitre II

Article 7 – Exécution différée des demandes
52. Cet article permet à la Partie requise d’ajourner l’entraide plutôt que de la refuser, lorsqu’une 

réaction immédiate à la demande pourrait porter préjudice à l’enquête ou à la procédure menée sur le 
territoire de la Partie requise. Ainsi, lorsque la Partie requérante a demandé d’obtenir une preuve ou 
une déposition de témoins aux fins d’enquête ou de jugement et que le même élément de preuve ou le 
même témoignage est nécessaire pour le procès qui est sur le point de commencer sur le territoire de 
la Partie requise, celle-ci pourrait à bon droit surseoir à l’octroi de l’entraide.

53. L’article prévoit aussi que si la Partie requise doit refuser l’entraide ou y surseoir, pour d’autres 
raisons, elle peut octroyer l’entraide en l’assortissant de conditions. Si la Partie requérante n’est pas 
en mesure d’accepter les conditions, la Partie requise peut les modifier ou exercer son droit de refuser 
ou de surseoir l’entraide. Comme la Partie requise doit accorder l’entraide la plus étendue possible, il 
a été décidé qu’il convenait de faire un usage modéré des motifs de refus et de l’octroi de l’entraide 
sous conditions;

54. Enfin, l’article oblige la Partie requise à motiver sa décision de surseoir à l’entraide. Cette obli-
gation peut notamment aider la Partie requérante à comprendre l’interprétation donnée par la Partie 
requise aux exigences de cet article, elle constitue une base pour des consultations visant à améliorer 
l’efficacité future de l’entraide et permet de communiquer à la Partie requérante des renseignements 
que celle-ci ignorait auparavant au sujet des possibilités ou des conditions pour obtenir des témoignages 
ou des preuves.

55. Cet article vient en complément de l’article 19 de la Convention ; il ne le remplace guère.

56. Références : article 27, paragraphes 5, 6, 7 du projet de Convention sur la cybercriminalité.

Article 8 – Procédure
57. La raison d’être de l’entraide judiciaire est que la Partie requise accomplit une action au nom 

de la Partie requérante, à des fins se rapportant uniquement à la procédure engagée dans cette dernière : 
« à sa place ».

58. Lorsque l’entraide judiciaire est demandée, le principal intérêt en jeu est que justice soit rendue. 
Bien entendu, c’est un intérêt commun aux deux États. Toutefois, c’est surtout l’intérêt de l’État où la 
procédure est engagée, c’est-à-dire la Partie requérante. Celle-ci conduirait seule la procédure si elle 
n’en était pas empêchée par l’existence d’une frontière délimitant la souveraineté d’un autre État. C’est 
bien pour cela qu’elle doit demander à l’État en question de l’aider à conduire la procédure qu’elle a 
engagée.

59. C’est sans doute pour des raisons d’ordre pratique que la Convention n’a pas poussé cette logique 
jusqu’au bout. Sans exclure la possibilité pour les Parties d’accomplir l’acte d’entraide demandé lorsque 
celui-ci n’était pas prévu par leur droit, la Convention stipule en fait (article 3) que la Partie requise 
doit accomplir acte d’entraide qui lui est demandé « dans les formes prévues par sa législation ».
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60. Juridiquement parlant, cette disposition n’est applicable que si la législation de la Partie requise 
prévoit les formes selon lesquelles doivent être accomplies les actes d’entraide relevant de la procédure 
pénale engagée par des États tiers.

61. Tout le monde s’accorde aujourd’hui à reconnaître la nécessité d’ouvrir de nouveaux horizons 
à la coopération judiciaire. Cela consiste en premier lieu à s’en tenir à l’essentiel et à accomplir l’acte 
d’entraide demandé au lieu d’accomplir des actes d’entraide équivalents. Souvent, ce qui est demandé 
ne fait que correspondre à ce qui est légalement exigé dans la Partie requérante à des fins de preuve. 
Des actes équivalents accomplis à la place des actes requis souvent n’ont pas force probatoire légale 
dans la Partie requérante.

62. Il va sans dire que l’on ne peut pas attendre des États qu’ils accomplissent l’acte d’entraide 
demandé quelle que soit la forme prévue par la Partie requérante. Une limite doit être fixée. Cette limite 
doit correspondre à l’exigence selon laquelle la requête ne doit pas être contraire aux principes fonda-
mentaux du système juridique de la Partie requise.

63. Cette limite est suffisamment large pour permettre l’exécution de la plupart des demandes, tout 
en libérant, comme il se doit, les États de toute obligation d’avoir à accomplir un acte d’entraide qui 
serait contraire à leur « nature ».

64. Il y a lieu de donner à l’expression „formalité ou […] procédure » un sens large et d’y ranger, 
par exemple:
– les « règles de Miranda »;
– les formalités concernant les formules ou les documents;
– les clauses selon lesquelles l’avocat de la défense doit être présent;
– les clauses selon lesquelles le témoin à l’audition duquel on entend procéder doit être interrogé et 

contre-interrogé, soit directement, soit par l’intermédiaire de l’autorité chargée de l’instruction, par 
l’avocat de la défense et par le Ministère public.

65. Par « principes fondamentaux de son droit », il faut entendre „principes fondamentaux de son 
système juridique“.

66. Au vu de la charge qu’impose cet article aux Parties requises, les Parties requérantes sont censées 
ne demander que l’accomplissement des formalités et procédures qui sont indispensables pour leurs 
enquêtes.

67. Cet article n’a pas d’incidences sur les déclarations faites par les Etats contractants en vertu de 
l’article 5 de la Convention.

Références : Article 4 / Convention de l’UE; Article 6.1.b / STE 94.

Article 9 – Audition par vidéoconférence
68. Cet article reprend presque entièrement l’article 10 de la Convention de l’UE.

69. Les progrès technologiques permettent à présent dans une large mesure à des personnes se 
trouvant en des endroits différents de la planète de communiquer entre elles en temps réel au moyen 
d’une liaison vidéo son et image.

70. Les auteurs ont considéré que l’on aurait sans doute de plus en plus recours à l’avenir aux liaisons 
vidéo dans le cadre des procédures impliquant des personnes se trouvant en des lieux différents, soit 
dans le même pays, soit dans deux pays différents ou davantage. C’est particulièrement le cas lorsqu’il 
n’est pas possible, souhaitable, commode ou économique d’amener ces personnes en un lieu unique.

71. Cet article a pour but d’exposer dans ses grandes lignes le mode d’utilisation transfrontière de 
cette procédure.

72. Au paragraphe 1, le terme « inopportun » pourrait s’appliquer, par exemple, aux cas où le témoin 
est très jeune, très âgé ou en mauvaise santé, et „impossible“ aux cas où le témoin courrait un grave 
danger à comparaître sur le territoire de la Partie requérante.
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73. Les paragraphes 1 et 3 prévoient tous deux une exigence concernant l’opportunité et la possibilité 
d’une certaine ligne de conduite. Cette exigence doit être appréciée au regard du droit de la Partie 
requérante.

74. Dans le cadre du paragraphe 2, la mention des « principes fondamentaux [du] droit » implique 
que le fait que l’audition de témoins et d’experts par vidéoconférence ne soit pas prévue par le droit 
de la Partie requise ou que le droit national ne lui permette pas de se conformer à l’une ou plusieurs 
des modalités pratiques de l’audition par vidéoconférence n’est pas une raison suffisante pour rejeter 
une demande d’entraide judiciaire.

75. Le terme « procès-verbal » au paragraphe 6 – comme la plupart des autres mots de cet article 
– a été repris de la Convention de l’UE. Dans le cadre de ce Protocole, ce mot désigne un document 
où sont consignés par écrit le fait que l’audition a eu lieu, la date et le lieu de l’audition, l’identité de 
la personne entendue, les identités et qualités de toutes les autres personnes ayant participé à l’audition, 
toutes les éventuelles prestations de serment et les conditions techniques dans lesquelles l’audition s’est 
déroulée. Ce mot ne désigne pas un résumé de ce qui a été dit pendant l’audition.

76. À la différence de l’article 10 de la Convention de l’UE, cet article ne mentionne pas les frais. 
Dans ce Protocole, toutes les dispositions relatives aux frais sont énoncées dans l’article 14.

77. S’agissant du paragraphe 7, le droit applicable doit, pour des raisons d’efficacité, être celui de 
l’Etat où la personne se trouve, c’est-à-dire du lieu où la personne peut être immédiatement, sans que 
d’autres démarches soient nécessaires, poursuivie, le cas échéant, pour faux témoignage. De plus, ce 
paragraphe a pour but de faire en sorte que le témoin qui aurait refusé de témoigner alors qu’il était 
tenu de le faire s’expose à des conséquences analogues à celles qui interviendraient dans une procédure 
nationale n’impliquant pas d’audition par vidéoconférence.

78. Lorsque surgissent les difficultés visées au paragraphe 7, les Parties requérante et requise peuvent 
se consulter au sujet de l’application de ce paragraphe. Il s’agira en règle générale pour l’autorité de 
la Partie requérante chargée de l’audition de fournir dès que possible à la Partie requise les informations 
dont celle-ci a besoin pour prendre les mesures voulues à l’encontre du témoin ou de l’expert.

79. Cet article s’applique le plus souvent aux auditions d’experts et de témoins, mais il peut, en 
vertu du paragraphe 8, s’appliquer aussi, dans certaines conditions, aux auditions de personnes 
inculpées.

80. Le texte du paragraphe 8 s’inspire de celui du paragraphe 9 de l’article 10 de la Convention de 
l’UE, sans toutefois le reprendre littéralement. Les différences sont les suivantes :
– là où la Convention de l’UE indique « [auditions par] vidéoconférence [auxquelles] participe  

une personne poursuivie pénalement », ce Protocole indique « [auditions par] vidéoconférence 
[auxquelles] participe la personne poursuivie pénalement ou le suspect »;

– ce Protocole ne prévoit pas de notification par laquelle les Parties feraient savoir qu’elles  
« n’appliqueront pas » le paragraphe 8, car le paragraphe 8 est très clair à cet égard en indiquant 
que « Les Parties peuvent, si elles le souhaitent, appliquer également les dispositions du présent 
article ».

81. Concernant la première différence, il faut bien préciser que la disposition ne s’applique pas à 
toute personne poursuivie, mais uniquement à la personne poursuivie pénalement dans le cadre de la 
procédure au sujet de laquelle une entraide judiciaire est demandée. De plus, étant donné que, d’un 
pays à l’autre, la notion se confonds dans une large mesure avec des notions voisines, en particulier 
celle de « suspect », les auteurs ont tenu à préciser qu’il ne s’agissait pas d’exclure cette dernière 
catégorie.

82. Le paragraphe 8 doit être interprété et appliqué sans préjudice de l’application des dispositions 
du paragraphe 4 à la vidéo-conférence grâce à laquelle un témoin résidant dans un pays est « confronté » 
à un suspect dans un autre pays. Dans le cas contraire, les vidéoconférences ne seraient pas possibles 
pendant un procès.
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83. Les auditions par vidéoconférence auxquelles participe la personne poursuivie pénalement ou 
le suspect ne peuvent avoir lieu que si les Parties concernées y consentent expressément. Les Parties 
qui n’ont aucunement l’intention d’accepter une telle façon de faire pourraient le faire savoir pour 
éviter des initiatives inutiles de leurs partenaires.

84. Références : Article 10 / Convention de l’UE

Article 10 – Audition par conférence téléphonique
85. Cet article reprend presque entièrement l’article 11 de la Convention de l’UE.

86. Cet article ne comporte pas de clause minimale – comme c’est le cas de l’article 9 – car son 
application est limitée à la fois aux règles du droit national et au consentement de l’intéressé. De plus, 
il incombe à la Partie requérante de réglementer les conférences téléphoniques dans le cadre de son 
droit national ou de ne pas le faire et, partant, de permettre ou non à la coopération internationale de 
se développer dans ce domaine.

87. Selon le paragraphe 1, lorsqu’une personne qui se trouve sur le territoire de la Partie requise 
doit être entendue comme témoin ou expert par les autorités judiciaires de la Partie requérante, cette 
dernière peut demander, lorsque son droit national le prévoit, l’entraide de la première Partie afin que 
l’audition puisse avoir lieu par conférence téléphonique.

88. Les auteurs ont examiné une proposition tendant à insérer dans le Protocole des dispositions 
visant à harmoniser les législations nationales dans le domaine des conférences téléphoniques. Ils ont 
été d’avis que les recommandations convenaient mieux à ce genre de démarche.

89. À la différence de l’article 11 de la Convention de l’UE, cet article ne mentionne pas les frais. 
Dans ce Protocole, toutes les dispositions relatives aux frais sont énoncées dans l’article 14.

90. Références : Article 11 / Convention de l’UE.

Article 11 – Transmission spontanée d’informations
91. Cet article étend à l’entraide en général une disposition réservée auparavant au domaine limité 

du blanchiment de capitaux, à savoir la possibilité pour les Parties, sans demande préalable, de se 
communiquer des informations sur des investigations ou des procédures susceptibles de concourir à la 
réalisation de leur objectif commun de lutte contre la criminalité.

92. Il convient de noter que cette disposition crée une possibilité, non une obligation pour les Parties. 
De plus, il y est expressément stipulé que l’échange d’informations doit s’effectuer conformément au 
droit national.

93. Les autorités compétentes dans la Partie „d’envoi“ sont les autorités qui ont la charge de l’affaire 
dans le contexte de laquelle l’information est apparue ; les autorités compétentes dans la Partie « des-
tinataire » sont les autorités susceptibles d’utiliser cette information ou qui ont les pouvoirs de le faire.

94. En vertu du paragraphe 2, l’utilisation de l’information fournie en application de cet article peut 
être soumise à certaines conditions, et le paragraphe 3 dispose qu’en pareil cas, la Partie destinataire 
est tenue de respecter ces conditions. En fait, la Partie destinataire n’est liée par la Partie d’envoi que 
dans la mesure où la Partie destinataire accepte l’information spontanée. En acceptant l’information, 
elle accepte également d’être tenue de respecter les conditions dont est assortie la transmission de ladite 
information. En ce sens, l’article 11 touche à quelque chose qui est „à prendre ou à laisser“.

95. L’utilisation des informations transmises peut par exemple être soumise à la condition que 
celles-ci ne servent pas ou ne soient pas retransmises par les autorités de l’Etat destinataire pour une 
enquête ou une procédure autre que celle précisée par l’Etat qui communique les informations.

96. Comme il peut être difficile pour certains Etats de ne pas accepter les informations une fois 
qu’elles ont été transmises, par exemple lorsque le droit national impose une obligation d’intervenir 
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aux autorités qui ont accès à ces informations, le paragraphe 4 permet aux Etats de déclarer que ces 
informations ne peuvent être transmises sans leur accord préalable si l’Etat qui envoie ces informations 
assortit de conditions l’utilisation de ces informations.

97. Références : concernant le paragraphe 1: Article 10 / STE 1415; concernant les paragraphes 2 
et 3: Article 6 / Convention de l’UE.

Article 12 – Restitution
98. La terminologie employée dans cet article est connue des textes du Conseil de l’Europe. Le 

terme « restitution » est à prendre au sens de remise, et désigne en particulier la restitution d’articles 
à leur propriétaire légitime; il est dépourvu ici de toute connotation de « réparation ».

99. Cet article s’applique aux biens en général, qu’ils s’agissent de biens corporels ou incorporels, 
d’objets ou de valeurs.

100. En vertu des dispositions de cet article, il n’existe pour la Partie requérante aucune obligation 
implicite d’accomplir un acte quel qu’il soit.

101. Dans de nombreux États, il incombe au Ministère public de mettre la main sur les instruments 
ayant servi à commettre l’infraction ainsi que les produits de l’infraction relevant de sa juridiction.

102. Cet article prévoit un arrangement selon lequel des demandes d’entraide judiciaire peuvent être 
présentées dans le but de mettre des objets obtenus par des moyens illicites, par exemple des objets 
volés, à la disposition de la Partie requérante en vue de leur restitution à leur propriétaire légitime. Le 
paragraphe 1 autorise mais n’oblige pas une Partie requise à donner suite à une demande de ce type. 
La Partie requise peut, par exemple, refuser de le faire lorsque des biens ont été saisis sur le territoire 
de cette Partie pour servir d’élément de preuve.

103. Le paragraphe 1 n’a pas pour but de modifier en quoi que ce soit les dispositions du droit 
national applicables à la confiscation.

104. Il n’est applicable qu’aux cas où l’identité du propriétaire légitime ne fait l’objet d’aucune 
contestation. Il s’applique par ailleurs sans préjudice des droits des tiers de bonne foi, ce qui laisse 
intacte la possibilité de formuler des revendications légitimes sur les biens en question.

105. Références : Article 8 / Convention de l’UE; articles III.5.bis et III.6.3 / Convention générale; 
article 1 de la Résolution (77) 366.

Article 13 – Transfèrement temporaire de personnes détenues, sur le territoire de la Partie requise
106. L’objet de cet article est le même que celui de l’article 11 de la Convention – tel que modifié 

par l’article 3 de ce Protocole – mis à part le fait que le transfèrement en question est effectué dans le 
sens contraire.

107. Le paragraphe 1 entend signifier que lorsqu’une Partie requérante quelconque demande qu’une 
personne détenue sur son territoire soit présente sur le territoire de la Partie requise aux fins de l’entraide 
demandée, la première Partie peut transférer provisoirement cette personne sur le territoire de la 
seconde sous réserve que les autorités compétentes des deux Parties aient conclu un accord à cet effet. 
La pratique a montré que dans certains cas, l’exécution satisfaisante d’une mesure d’entraide dans la 
Partie requise ne peut s’effectuer que par le transfert d’une personne détenue dans cet Partie.

108. En vertu du paragraphe 2, l’accord prévoit les modalités de la remise temporaire de la personne 
et le délai dans lequel elle doit être renvoyée.

109. Références : Article 9 / Convention de l’UE.

5 Convention relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime (STE n° 141, 1990).
6 Résolution (77) 36 relative à l’application pratique de la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale.
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Article 14 – Comparution personnelle de personnes condamnées et transférées
110. Cet article vise à combler une lacune de la Convention sur le transfèrement des personnes 

condamnées. Il ne se rapporte aucunement à l’extradition. Il est destiné à permettre aux Etats de satis-
faire les attentes légitimes des détenus transférés dans les cas où une procédure de révision est ouverte 
dans l’Etat de condamnation et que l’absence du condamné pourrait compromettre la révision du 
jugement.

111. Il part de l’hypothèse que cette révision est une procédure entamée dans l’intérêt du condamné. 
Cet article ne devrait pas s’appliquer si tel n’est pas le cas et si la personne intéressée refuse d’être 
transférée temporairement.

112. Il convient de rappeler qu’en vertu du Protocole à la Convention sur le transfèrement des per-
sonnes condamnées, l’intéressé peut, dans certaines circonstances, être transféré sans son 
consentement.

113. Les limitations énoncées à l’article 12 de la Convention ne s’appliquent pas aux actes ou aux 
omissions pour lesquels la personne a été condamnés dans l’Etat où le jugement a été prononcé et qui 
fait l’objet de la révision.

Article 15 – Langue des actes de procédure et des décisions judiciaires à remettre
114. Cet article a pour but de compléter les articles 7 et suivants de la Convention. Il doit être lu en 

relation avec l’article 16 de la Convention. Il s’applique à toute requête, quelles que soient les voies 
ou les formes de communication utilisées, sauf s’il en décidé autrement dans ce Protocole.

115. En utilisant, dans cet article aussi bien que dans l’article 16, les expressions « actes de procé-
dure » et « décisions judiciaires », les auteurs n’ont pas cherché à se démarquer de l’article 7, mais 
plutôt à recourir à un langage qui, pensaient-ils, correspond à la situation d’un grand nombre de pays, 
alors que le libellé de l’article 7 de la Convention, en anglais (”writs and records of judicial verdicts“), 
s’inspire pour l’essentiel d’un seul système judiciaire.

116. L’expression « décisions judiciaires » comprend à la fois les décisions de justice et les pro-
cès-verbaux. Le terme « document » désigne aussi bien les « actes de procédure » que les « décisions 
judiciaires ».

117. Cet article n’empêche pas que l’article 16 s’applique à la demande. En d’autres termes, en ce 
qui concerne les langues, l’article 16 de la Convention s’applique à la demande proprement dite, tandis 
que cet article s’applique aux pièces ou « pièces annexes » mentionnées à l’article 16.

118. L’expérience montre que les pièces qu’il est demandé de remettre ne sont souvent établies que 
dans la langue originale, ce qui soulève deux questions : a) l’intérêt de la Partie requise à disposer 
d’une traduction et b) l’intérêt – ou le droit – de la personne concernée à ce que la pièce qui lui est 
remise soit rédigée dans une langue qu’elle comprend.

119. S’agissant de la première question, les auteurs ont estimé qu’en acceptant la remise directe par 
voie postale, les États montraient que leur intérêt à avoir accès à la pièce n’était pas un intérêt majeur. 
Au reste, dès l’instant où l’article 16 de la Convention reste applicable à la demande, les Parties ne 
perdent pas le droit de demander une traduction de la demande – à condition, naturellement, d’avoir 
fait dans les délais prescrits une déclaration à cet effet. L’accès à une traduction de la demande corres-
pond dans une large mesure à l’intérêt des Parties à avoir accès aux pièces elles-mêmes.

120. De plus, les dispositions du paragraphe 4 visent à permettre à la Partie requise qui le souhaite 
d’avoir accès au contenu de pièces remises en prévoyant un « court sommaire de [leur] contenu ». 
Selon les auteurs, cette exigence ne signifie rien de plus que quelques lignes pour expliquer ce dont il 
est question dans les pièces.

121. Les auteurs ont accordé la priorité à la seconde question. En vertu de l’article 6.3.a. de la 
Convention européenne des droits de l’homme (CEDH), « tout accusé a droit notamment à être informé, 
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dans le plus court délai, dans une langue qu’il comprend et de manière détaillée, de la nature et de la 
cause de l’accusation portée contre lui ». L’article 6 de la CEDH s’applique à la fois a) lorsque  
l’accusation d’infraction pénale est de la sorte notifiée à l’intéressé et b) lorsque l’intéressé est accusé 
d’une infraction pénale et que l’accès immédiat à la pièce remise joue un rôle important dans la pré-
paration de sa défense. Même si l’article 6 ne s’applique pas à tous les cas où des pièces sont remises, 
il convient de prévoir que, dans les cas où il existe des raisons de penser que l’intéressé ne maîtrise 
pas la langue dans laquelle les pièces devant lui être remises sont rédigées, la Partie requérante doit 
joindre une traduction desdites pièces, ou au moins de leurs passages les plus importants, dans une 
langue comprise de l’intéressé.

122. Le droit de la Partie requise s’applique aux circonstances dans lesquelles la personne peut 
refuser la remise des pièces.

123. Références : Article 5 / Convention de l’UE; Article 52, paragraphes 1 et 2, / Convention de 
Schengen.

Article 16 – Remise par voie postale
124. Telle qu’elle est prévue par la Convention et ce Protocole, l’entraide judiciaire se concrétise le 

plus souvent par des mesures prises par un État à la demande d’un autre. Dans le cas particulier de cet 
article, l’entraide prend la forme d’une autorisation implicite donnée par l’État A à l’État B de prendre 
des mesures qui ont un effet sur le territoire de l’État A.

125. Cet article a pour objet de veiller à ce que les actes de procédure et les décisions judiciaires 
puissent être envoyées et remises aussi vite que possible par une Partie lorsque le destinataire se trouve 
sur le territoire d’une autre Partie.

126. Cet article s’applique également aux pièces remises en vertu de l’article 3 a) du Protocole I.

127. Le droit de la Partie requise s’applique aux conditions auxquelles l’intéressé peut refuser ce 
type de remise.

128. Cet article peut faire l’objet de réserves.

129. Références : Article 5 / Convention de l’UE.

Article 17 – Observation transfrontalière
130. Cet article reprend presque entièrement l’article 40 de la Convention de Schengen précitée. La 

majorité des experts n’a pas jugé utile de s’écarter du texte de Schengen et a notamment estimé que 
la liste des infractions figurant dans la Convention de Schengen ne devait pas être remplacée par une 
définition plus générale des infractions.

131. Toutefois, deux modifications ont été apportées.

132. D’abord, au paragraphe 1, un membre de phrase a été rajouté à la version du texte de Schengen 
pour étendre la portée de l’article aux affaires où la police observe « une personne à l’égard de laquelle 
il y a de sérieuses raisons de penser qu’elle peut conduire à l’identification ou [la] localisation » d’une 
personne recherchée pour un autre motif. C’est là une précision qui peut s’avérer utile en pratique. Les 
auteurs ont plus particulièrement pensé à des affaires d’enlèvement où un parent ou un employé de 
banque transporte de l’autre côté de la frontière les fonds nécessaires pour payer la rançon.

133. Ensuite, deux infractions ont été rajoutées à la liste du paragraphe 6, le trafic d’étrangers et 
l’abus sexuel d’enfant.

134. En prenant en considération l’observation transfrontalière dans ce protocole, les auteurs ne 
souhaitaient pas étendre la portée de cet instrument à la coopération policière ou à d’autres formes de 
coopération non judiciaire, mais plutôt de retenir l’observation transfrontalière comme forme d’entraide 
judiciaire.
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135. Aux fins de cet article, le mot « frontière » englobe les frontières de tous types (terrestres, 
maritimes ou aériennes).

136. Au paragraphe 1, le membre de phrase « L’autorisation peut être assortie de conditions » doit 
être interprété comme signifiant, entre autres, que la Partie requise peut imposer des conditions quant 
à la durée ou à l’extension territoriale de l’observation.

137. Les infractions pouvant donner lieu à extradition sont des infractions pour lesquelles, in  
abstracto, l’extradition peut intervenir en vertu soit d’un traité, soit de la législation nationale. Les 
circonstances concrètes de la cause, telles que par exemple la nationalité de l’intéressé, ne sauraient 
être utilisées afin de qualifier une infraction d’extradable ou non, aux fins de cet article. Cet article 
peut, en Partie ou en totalité, faire l’objet de réserves.

138. Références : Article 40 / Convention de Schengen.

Article 18 – Livraison surveillée
139. Cet article reprend presque entièrement l’article 12 de la Convention de l’UE.

140. En prenant en considération la livraison surveillée dans ce protocole, les auteurs ne souhaitaient 
pas étendre la portée de cet instrument à la coopération policière ou à d’autres formes de coopération 
non judiciaire, mais plutôt de retenir la livraison surveillée comme forme d’entraide judiciaire.

141. Cet article s’applique à la livraison surveillée d’objets et de valeurs.

142. Aux termes de l’article 1 g) de la Convention des Nations Unies sur le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes (Vienne, 1988), la « livraison surveillée » s’entend de la technique 
consistant à autoriser des chargements d’objets ou de valeurs illicites ou suspectes, ou d’articles qui 
en tiennent lieu, à sortir du territoire de l’un ou de plusieurs États, à y transiter ou à y entrer au su et 
sous la supervision de leurs autorités compétentes, en vue d’identifier des personnes impliquées dans 
la commission d’infractions.

143. Cette définition fournit des indications générales, mais ne peut s’appliquer entièrement à la 
notion utilisée dans cet article, eu égard en particulier au fait qu’elle n’est pas nécessairement applicable 
à des infractions telles que le trafic/contrebande d’étrangers ou le trafic d’êtres humains.

144. Cet article impose aux Parties l’obligation de rendre possibles, en droit et dans la pratique, les 
livraisons surveillées sur leurs territoires respectifs. Une fois cette obligation remplie, elles ont toute 
latitude pour accepter ou rejeter les demandes tendant à effectuer des livraisons surveillées.

145. Le droit applicable est le droit de la Partie requise.

146. Le paragraphe 2 dispose qu’il appartient à la Partie requise de décider si une livraison surveillée 
doit être effectuée sur son territoire. Ces décisions doivent être prises au cas par cas et dans le cadre 
des dispositions pertinentes du droit interne de la Partie requise.

147. Les dispositions concrètes à prendre pour effectuer des livraisons surveillées requièrent une 
consultation et une coopération étroite entre les instances et autorités compétentes des Parties intéres-
sées, mais le paragraphe 3 précise bien que ces livraisons doivent avoir lieu conformément aux procé-
dures de la Partie requise, ce qui constitue une dérogation à l’article 8 du Protocole.

148. Cet article peut, en Partie ou en totalité, faire l’objet de réserves.

149. Références : Article 12 / Convention de l’UE.

Article 19 – Enquêtes discrètes
150. Cet article reprend presque entièrement l’article 14 de la Convention de l’UE.
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151. En prenant en considération les enquêtes discrètes dans ce protocole, les auteurs ne souhaitaient 
pas étendre la portée de cet instrument à la coopération policière ou à d’autres formes de coopération 
non judiciaire, mais plutôt de retenir les enquêtes discrètes comme forme d’entraide judiciaire.

152. Dans l’esprit des auteurs, la Partie requérante ne doit faire une demande aux fins prévues dans 
cet article que s’il serait impossible ou très difficile d’enquêter sur les faits sans recourir aux enquêtes 
discrètes.

153. Les enquêtes discrètes devraient consister en missions ayant un objectif précis et une durée 
spécifiée.

154. Cet article peut, en Partie ou en totalité, faire l’objet de réserves. En particulier, les Etats peuvent 
se réserver le droit de n’appliquer cet article qu’aux procédures pénales engagées dans le cas d’infrac-
tions susceptibles de donner lieu à extradition.

155. Références : Article 14 / Convention de l’UE.

Article 20 – Equipes communes d’enquête
156. Cet article reprend presque entièrement l’article 13 de la Convention de l’UE.

157. L’expérience montre que lorsqu’un État enquête sur une infraction ayant une dimension trans-
frontière, en particulier dans le cas du crime organisé, l’enquête en question peut profiter de la parti-
cipation des autorités d’autres États dans lesquels existent des liens avec ladite infraction ou avec 
lesquels la coordination est utile à d’autres égards.

158. L’un des obstacles auxquels se sont heurtées les équipes communes d’enquête tenait à l’absence 
de cadre précis dans lequel ces équipes devraient être créées et devraient fonctionner. Cet article vise 
à répondre à cette préoccupation.

159. Le paragraphe 1er ne prévoit aucune limitation quant au nombre de Parties pouvant être repré-
sentées dans une équipe commune d’enquête.

160. Les équipes communes d’enquête fonctionnent pendant une durée déterminée pouvant être 
prolongée avec l’accord de toutes les Parties. La composition de l’équipe doit être arrêtée dans l’accord. 
Selon les États concernés et la nature des faits sur lesquels une enquête est ouverte, l’équipe pourra 
comprendre des procureurs, des juges, des agents de la force publique et des experts.

161. Lorsqu’un accord est conclu en vue de la création d’une équipe commune d’enquête, celle-ci 
est généralement mise sur pied dans l’État dans lequel la Partie principale de l’enquête doit être effec-
tuée. Les États concernés doivent prendre en considération la question des frais, notamment les indem-
nités journalières à verser aux membres de l’équipe.

162. Le paragraphe 3 prévoit qu’une équipe commune d’enquête intervient dès lors que son respon-
sable est un représentant de l’autorité compétente – participant aux enquêtes pénales – de la Partie sur 
le territoire de laquelle l’équipe intervient. Cela signifie en particulier que le responsable de l’équipe 
change, pour les fins spécifiques prévues, si l’équipe mène l’enquête dans plusieurs États. Le respon-
sable de l’équipe agit dans le respect des obligations que lui impose son droit national. De plus, l’équipe 
doit opérer en stricte conformité avec les lois de l’État dans lequel elle intervient.

163. Par rapport au texte de l’UE, le champ d’application du paragraphe 3.b a été élargi aux membres 
détachés de l’équipe. En effet il s’avère que telle aurait été l’intention des rédacteurs du texte de l’UE.

164. Les membres d’une équipe commune d’enquête qui n’interviennent pas dans leur propre État 
(membres détachés) sont autorisés, en vertu du paragraphe 5, à être présents lorsque des mesures 
d’enquête sont prises dans l’État d’intervention. Toutefois, le responsable de l’équipe peut, pour des 
raisons particulières, en décider autrement, dans le respect du droit de l’État sur le territoire duquel 
l’équipe intervient. À ce propos, l’expression „raisons particulières“ n’a pas été définie, mais on peut 
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considérer qu’elle englobe, par exemple, des situations dans lesquelles l’enquête porte sur des affaires 
concernant des crimes sexuels, en particulier lorsque les victimes sont des enfants. L’interdiction faite 
à un membre détaché d’être présent ne peut pas être fondée sur le seul fait qu’il s’agit d’un étranger. 
Dans certaines affaires, les décisions de ce genre peuvent s’appuyer sur des raisons opérationnelles.

165. Le paragraphe 6 permet aux membres détachés de prendre des mesures d’enquête dans l’État 
d’intervention, conformément au droit national de cet État. Cette tâche leur est confiée par le respon-
sable de l’équipe et ils ne peuvent l’exécuter qu’avec le consentement des autorités compétentes de 
l’État d’intervention et de l’État qui a procédé au détachement. Ce consentement peut figurer dans 
l’accord portant création de l’équipe commune d’enquête ou être donné à un stade ultérieur. Il peut 
aussi avoir une portée générale ou être limité à certaines affaires ou circonstances particulières.

166. Le paragraphe 7 de cet article fournit l’un des aspects les plus novateurs. Cette disposition a 
pour effet d’habiliter un membre détaché à demander aux autorités nationales de son pays de prendre 
des mesures nécessaires pour l’équipe commune d’enquête. Dans ce cas, l’État d’intervention n’a pas 
besoin de présenter une demande d’entraide et lesdites mesures seront considérées dans l’État en 
question selon les conditions qui s’appliqueraient si elles avaient été demandées dans le cadre d’une 
enquête nationale.

167. Le paragraphe 8 traite des cas dans lesquels il convient d’obtenir l’aide d’un État autre que 
ceux qui ont créé l’équipe ou d’un État tiers. La demande d’entraide est alors adressée par l’État d’in-
tervention, conformément aux règles normalement applicables.

168. Le paragraphe 9 facilite le travail des équipes communes d’enquête en permettant à un membre 
détaché de fournir à son équipe des informations qui sont disponibles dans son pays et peuvent être 
utiles aux enquêtes menées par cette équipe. Toutefois, il ne peut le faire que dans le respect du droit 
national de son pays et dans les limites de ses compétences.

169. Le paragraphe 10 traite des conditions d’utilisation des informations obtenues de manière 
régulière par un membre d’une équipe commune d’enquête ou un membre détaché lorsque ces infor-
mations ne peuvent pas être obtenues d’une autre manière par les autorités compétentes des États 
concernés.

170. Le paragraphe 12 permet aux États qui ont créé une équipe commune d’enquête d’accepter que 
des personnes autres que des représentants de leurs autorités compétentes prennent part aux activités 
de l’équipe. Les auteurs ont en effet estimé que des personnes venues d’autres États ou d’organisations 
internationales pourraient fournir une aide et des connaissances spécialisées supplémentaires à une 
équipe commune d’enquête.

171. Intervenant essentiellement pour fournir un appui ou des conseils, les personnes habilitées à 
prendre part aux activités d’une équipe commune d’enquête en vertu du paragraphe 12 ne sont pas 
autorisées à exercer les fonctions dont sont investis les membres ou membres détachés de l’équipe ni 
à utiliser les informations visées au paragraphe 10, sauf disposition contraire de l’accord conclu entre 
les États concernés.

172. Cet article peut, en Partie ou en totalité, faire l’objet de réserves.

173. Références : Article 13 / Convention de l’UE.

Article 21 – Responsabilité pénale en ce qui concerne les fonctionnaires
174. Cet article reprend presque entièrement l’article 15 de la Convention de l’UE.

175. Dans cet article, l’expression « Partie d’intervention » s’entend de la Partie sur le territoire de 
laquelle l’opération a lieu.

176. Références : Article 42 / Convention de Schengen ; Article 15 / Convention de l’UE.
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Article 22 – Responsabilité civile en ce qui concerne les fonctionnaires
177. Cet article reprend presque entièrement l’article 16 de la Convention de l’UE.

178. Rien dans cet article ne peut s’entendre comme signifiant que le droit des victimes, notamment 
le droit de demander réparation ou de réclamer des dommages aux pouvoirs publics ou à des particu-
liers, peut être remis en cause par un accord quelconque entre les Etats.

179. En anglais, le mot ”liability“ est employé au sens de responsabilité (civile).

180. Références : Article 26 / STE 1567; Article 43 / Convention de Schengen ; Article 16 / Convention 
de l’UE.

Article 23 – Protection des témoins
181. Dans l’intention des rédacteurs, cet article s’applique seulement lorsqu’une demande d’entraide 

aura été faite, en vertu de la Convention ou de l’un de ses Protocoles, concernant un témoin qui risque 
d’être exposé à une intimidation ou qui a besoin de protection.

182. Il appartient principalement à la Partie requérante, et non à la personne concernée, de déterminer 
si le témoin est ou non exposé à une intimidation ou a besoin ou non de protection.

183. Cet article fait dépendre tout effet pratique résultant de son application d’un accord préalable 
entre les Parties concernées. Cet article n’impose pas une obligation d’agir en vue d’obtenir des effets 
pratiques, mais plutôt une obligation de faire de son mieux pour s’accorder sur une action.

184. Il s’en suit que cet article n’impose aucune obligation pour les Parties de prendre des mesures 
législatives ou autres à caractère général dans le domaine de la protection des témoins.

185. Les rédacteurs ont utilisé les termes « témoin » et « intimidation » dans le sens qui leur est 
donné par la Recommandation R (97) 13 sur l’intimidation des témoins et les droits de la défense, à 
savoir :
– « témoin » s’entend de toute personne qui, indépendamment de sa situation au regard des textes 

régissant la procédure pénale nationale, dispose d’informations en rapport avec une affaire pénale. 
Cette définition s’applique également aux experts et aux interprètes ;

– « intimidation » s’entend de toute menace directe, indirecte ou potentielle exercée sur un témoin et 
pouvant conduire à une ingérence dans son devoir de témoigner en ne subissant aucune influence, 
quelle qu’elle soit. Est également concernée l’intimidation résultant soit (i.) de la crainte provoquée 
par la simple existence d’une organisation criminelle connue pour commettre des actes de violence 
et de représailles, soit (ii.) du simple fait que le témoin appartient à un groupe social fermé dans 
lequel il se trouve en position de faiblesse.

186. Références : Recommandation R (97) 138.

Article 24 – Mesures provisoires
187. Cet article permet à la Partie requise d’ordonner des mesures provisoires sur la demande 

expresse de la Partie requérante. L’ordonnance d’une mesure provisoire présuppose que les conditions 
nécessaires en vertu du droit de la Partie requise sont remplies. Dans la pratique, il s’est avéré que le 
succès d’une enquête dépend très souvent de la rapidité avec laquelle des mesures provisoires peuvent 
être ordonnées et exécutées par la Partie requise.

188. Références : Article I.15 / Convention générale; Article 27 / Projet de convention sur la 
cybercriminalité.

7 Accord relatif au trafic illicite par mer, mettant en œuvre l’article 17 de la Convention des Nations Unies sur le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes (STE n° 156, 1995)

8 Recommandation R (97) 13 du Comité des Ministres aux gouvernements des Etats membres, sur l’intimidation des témoins 
et les droits de la défense.
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Article 25 – Confidentialité
189. Cet article constate que la Partie requérante est habilitée à imposer un devoir de confidentialité 

à la Partie requise.

190. Références : Article III.6 bis / Convention générale.

Article 26 – Protection des données
191. Cet article s’applique aux données à caractère personnel transmises d’une Partie à une autre 

en conséquence de l’exécution d’une demande faite au titre de la Convention ou de l’un de ses 
Protocoles. Il s’applique indépendamment de la question de savoir si les données sont transmises parce 
qu’elles sont communiquées par un « État d’envoi » ou obtenues d’une autre manière par un « État 
destinataire ».

192. Il ne s’applique pas aux données à caractère personnel obtenues par une Partie en conséquence 
de l’exécution d’une demande faite au titre de la Convention ou de l’un de ses Protocoles par cette 
Partie ou toute autre Partie lorsque ces données ne sont pas transmises d’une Partie à une autre.

193. L’expression « données à caractère personnel » est à prendre au sens que lui donne  
l’article 2 a) de la Convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des 
données à caractère personnel, du 28 janvier 1981. Il s’agit des informations se rapportant à une  
personne identifiée ou identifiable (« personne concernée »).

194. Cette définition s’applique quelle que soit la manière dont les données à caractère personnel 
concernées sont conservées ou traitées. Il s’ensuit que l’article 24 de ce Protocole s’applique aux don-
nées faisant l’objet d’un traitement automatisé ou non.

195. La définition doit être interprétée comme signifiant qu’une personne identifiable est une per-
sonne pouvant être identifiée, directement ou indirectement, au moyen d’un numéro d’identification 
ou d’un ou de plusieurs éléments spécifiques de son identité physique, mentale, économique, culturelle 
ou sociale.

196. Cet article ne modifie en rien les obligations que la Convention de 1981 impose aux États.

197. Références : Article 23 / Convention de l’UE.

198.

Article 27 – Autorités administratives
199. Cet article n’appelle aucun commentaire.

Article 28 – Rapports avec d’autres traités
200. Comme dans le cas de l’article 9 du protocole additionnel à la Convention, cet article est destiné 

à assurer une coexistence harmonieuse de ce deuxième protocole avec tout accord bilatéral ou multi-
latéral conclu conformément à l’article 26.3 de la Convention.

201. Références : Article 9 / Protocole 1.

Article 29 – Règlement amiable
202. Cet article, qui charge le Comité européen pour les problèmes criminels de suivre l’interpré-

tation et l’application de la Convention et de ses Protocoles, s’inscrit dans la lignée des précédents 
établis par d’autres conventions européennes en matière pénale. Il s’inscrit également dans le suivi que 
de la Recommandation (99) 20 du Comité des Ministres, concernant le règlement amiable de toute 
difficulté susceptible de survenir dans l’application des conventions du Conseil de l’Europe en matière 
pénale. Il a pour objet d’informer le Comité européen pour les problèmes criminels des difficultés 
éventuelles soulevées par l’interprétation et l’application de la Convention et de ses Protocoles, afin 
de lui permettre de faciliter les règlements amiables et de proposer les amendements à la Convention 
et à ses Protocoles qui s’avéreraient nécessaires.
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203. Références : Article 23 / STE 1129; Recommandation (99) 2010.

Chapitre III

Articles 30 à 35 – Clauses finales
204. Les articles 30 à 35 s’appuient à la fois sur les « Clauses finales types pour les conventions et 

accords conclus au sein du Conseil de l’Europe », que le Comité des Ministres a adoptées à la 315è 
réunion de leurs Délégués, tenue en février 1980, et sur les clauses finales de la Convention.

205. S’agissant de l’article 33 (réserves), les auteurs ont étudié la possibilité de prévoir des dispo-
sitions visant à limiter la durée de validité des réserves et d’encourager de ce fait les États à examiner 
périodiquement la possibilité de lever ou d’assouplir les réserves. Ils se sont inspirés pour cela de 
l’article VI.7 de la Convention générale, de l’article 38 de la Convention pénale sur la corruption, de 
l’article 25 de la Convention sur l’adoption d’enfants et de l’article 14 de la Convention sur le statut 
juridique des enfants nés hors mariage.

206. Cette idée n’a en définitive pas pu être concrétisée vu le caractère spécifique du présent 
Protocole. En effet, il ne se substitue pas à la Convention et son Protocole additionnel, mais tend à 
compléter ces instruments qui ont fait l’objet de réserves.

207. Il convient de souligner que conformément aux dispositions de l’article 33.1, la ratification de 
ce protocole n’entraîne pas automatiquement de modification des réserves formulées par les Etats au 
sujet des dispositions de la Convention de référence qui est modifiée par ce Protocole.

208. Références concernant l’article 32: Article 8.1 / Protocole 1.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

Article 1er

Cet article vise l’approbation du Deuxième Protocole.

Article 2
L’article 2 prévoit un certain nombre de déclarations que le Luxembourg serait autorisé à faire dans 

le cadre de la ratification du Deuxième Protocole :

Paragraphe 1 :
Au paragraphe 1er de l’article 2, il est proposé, compte tenu des modifications qui sont apportées à 

l’article 11 de la Convention par l’article 3 du Deuxième Protocole, que le Luxembourg, pour des 
raisons de sécurité juridique, fasse une Déclaration par laquelle il confirme le maintien de la réserve 
qu’il avait formulée à l’égard de l’article 11 de la Convention, lors de la ratification de celle-ci.

Paragraphe 2 :
Conformément à l’article 15, paragraphe 6, de la Convention, la Déclaration proposée entend dési-

gner le Procureur général d’Etat comme l’autorité compétente pour recevoir directement les demandes 
de la Partie requérante en communication de copie des sentences et mesures concernant ses ressortis-
sants et qui ont fait l’objet d’une inscription au casier judiciaire.

Paragraphe 3 :
Le paragraphe 3 de l’article 2 tend à assurer que les demandes d’entraide judiciaire, visées à  

l’article 1, paragraphe 3 du Deuxième Protocole, soient, dans tous les cas, adressées par l’autorité 

 9 Convention sur le transfèrement des personnes condamnées (STE n° 112, 1983).
10 Recommandation n° R (99) 20 du Comité des Ministres aux gouvernements des Etats membres, concernant le règlement 

amiable de toute difficulté susceptible de survenir dans l’application des conventions du Conseil de l’Europe en matière 
pénale.
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étrangère requérante aux autorités judiciaires du Luxembourg, même si la demande émane d’une auto-
rité administrative.

Il est renvoyé dans ce contexte aux commentaires figurant ci-dessous concernant l’article 1er et 
l’article 4, paragraphes 3 et 8, du Deuxième Protocole. 

Paragraphe 4 :
Comme indiqué ci-dessous dans le cadre du commentaire de l’article 4 du Deuxième Proto- 

cole, il est proposé, au paragraphe 4 de l’article 2, que le Luxembourg fasse une Déclaration en  
ce qui concerne la transmission de demandes d’entraide judiciaire adressées au Luxembourg, qui 
s’aligne sur la solution retenue à l’article 2, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 8 août 2000 sur 
l’entraide judiciaire internationale en matière pénale, suivant laquelle les demandes tendant faire  
opérer au Grand-Duché de Luxembourg une saisie d’objets, de documents, de fonds et de biens de 
toute nature, une communication d’informations ou de documents qui est ordonnée auprès d’un éta-
blissement financier conformément aux articles 66-2 à 66-4 du Code d’instruction criminelle, une 
perquisition ou tout autre acte d’instruction présentant un degré de contrainte analogue, doivent être 
adressées par les autorités compétentes de l’Etat requérant au Procureur Général d’Etat 
luxembourgeois. 

Paragraphe 5 :
Ce paragraphe de l’article 2 propose le libellé d’une Déclaration par laquelle le Luxembourg préci-

serait la condition à laquelle il est prêt à accepter et à mettre en exécution des demandes d’entraide 
judiciaires reçues par voie électronique ou tout autre moyen de télécommunication.

Paragraphe 6 :
Il est proposé, à l’instar de nombreux autres Etats Parties au Deuxième Protocole, de faire usage de 

la faculté, offerte à l’article 11, paragraphe 4, du Deuxième Protocole, d’exempter le Luxembourg, par 
voie de Déclaration, de l’obligation de se soumettre aux conditions susceptibles d’être imposées par 
les autorités compétentes d’un autre Etat Partie, lorsqu’elles transmettent spontanément au Luxembourg 
des informations recueillies dans le cadre de leur propre enquête. Cette exemption ne pourra toutefois 
pas être invoquée si le Luxembourg a été était avisé au préalable de la nature de l’information et qu’il 
a accepté que cette dernière lui soit transmise.

Paragraphe 7 :
La Déclaration proposée au paragraphe 7 de l’article 2, tient lieu de rappel, dans le contexte de 

l’article 15 du Deuxième Protocole, de la Déclaration que le Luxembourg a effectuée lors de la ratifi-
cation, en 1976, de la Convention, selon laquelle il exige que les demandes d’entraide judiciaire et 
pièces annexes qui lui sont adressées soient accompagnées d’une traduction soit en français, soit en 
allemand, soit en anglais

Paragraphe 8 :
Dans un souci de garantir pleinement le respect des droits de la défense, l’article 2 paragraphe 8  

propose que le Luxembourg déclare exclure l’application de l’article 16 du Deuxième Protocole qui 
prévoit l’envoi direct, par voie postale, par les autorités judiciaires compétentes d’une Partie, des actes 
de procédure et des décisions judiciaires aux personnes qui se trouvent sur le territoire d’une autre  
Partie.

Paragraphe 9 :
Comme indiqué ci-dessous dans le cadre de l’examen de l’article 17 du Deuxième Protocole, il est 

proposé que le Luxembourg fasse une Déclaration pour écarter l’application du paragraphe 2 de  
l’article 17 en matière d’observation transfrontalière.

Paragraphe 10 :
Le paragraphe 10 de l’article 2 du présent projet de loi désigne les autorités judiciaires luxembour-

geoises comme autorités compétentes aux fins de l’article 18 du Deuxième Protocole qui traite des 
livraisons surveillées.
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Paragraphe 11 :
Au titre d’autorités compétentes pour décider d’une livraison surveillée sur le territoire luxembour-

geois la Déclaration proposée au paragraphe 11 de l’article 2, en application de l’article 18, para- 
graphe 4 du Deuxième Protocole, reprend les mêmes autorités que celles prévues à l’article 48-13 du 
Code de procédure pénale, à savoir les procureurs d’Etat et juges d’instruction.

Paragraphe 12 :
La Déclaration proposée au paragraphe 12 de l’article 2 désigne les autorités qui, au Luxembourg, 

sont compétentes pour décider d’accepter ou non la réalisation d’une enquête discrète sur territoire 
luxembourgeois, sollicitée par une autre Partie au Deuxième Protocole. Il s’agit, ici également, des 
mêmes autorités, procureurs d’Etat et juges d’instruction, que celles qui sont investies du pouvoir de 
décider une opération d’infiltration par l’article 48-17 du Code de procédure pénale.

Paragraphe 13 :
Le texte proposé au paragraphe 13 vise à faire usage de la possibilité de Déclaration prévue à  

l’article 26, paragraphe 5, du Deuxième Protocole. Elle est le pendant de la Déclaration prévue à l’ar-
ticle 23, paragraphe 7 de la Convention du 29 mai 2000 qui a été faite par le Luxembourg lors du dépôt 
de l’instrument de ratification de cette Convention.

Article 3 :
En vertu de l’article 5 de la Convention, toute Partie contractante est autorisée, au moment de la 

signature de la présente convention ou du dépôt de son instrument de ratification ou d’adhésion, par 
déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, de se réserver la faculté de soumettre 
l’exécution des commissions rogatoires aux fins de perquisition ou saisie d’objets à une ou plusieurs 
des conditions suivantes:
(a) l’infraction motivant la commission rogatoire doit être punissable selon la loi de la partie requérante 

et de la partie requise;
(b) l’infraction motivant la commission rogatoire doit être susceptible de donner lieu à extradition dans 

le pays requis;
(c) l’exécution de la commission rogatoire doit être compatible avec la loi de la partie requise.

Lors du dépôt de son instrument de ratification de la Convention, le Luxembourg, en vertu de sa loi 
d’approbation du 21 juillet 1976, a formulé la déclaration suivante : « Le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg déclare que les commission rogatoires aux fins de perquisition ou de saisie au 
Grand-Duché de Luxembourg ne seront exécutées que pour autant qu’elles se rapportent à des faits 
qui, en vertu de la Convention européenne d’extradition, peuvent donner lieu à extradition et à condi-
tion que le juge luxembourgeois en ait accordé l’exécution conformément à sa loi nationale ».

La validité de cette déclaration, tout comme l’article 5 de la Convention sur laquelle elle se fonde, 
n’est pas mise en cause par le Deuxième Protocole. 

L’article 5 de la Convention, tout comme la réserve, vise les « commissions rogatoires aux fins de 
perquisition ou saisie d’objets ». Or, à se référer à l’article 1er de la loi de 2000 sur l’entraide judiciaire, 
le domaine de l’entraide coercitive est, de nos jours, bien plus large que ce qu’il était en 1959, et couvre 
notamment des mesures telles que la saisie d’objets, de documents, de fonds et de biens de toute nature, 
la communication d’information ou de documents conformément aux articles 66-2 à 66-4 du Code de 
procédure pénale, la perquisition et « tout autre acte d’instruction présentant un degré de contrainte 
analogue », telle une écoute téléphonique, une infiltration, une captation de données informatiques.

Il est dès lors proposé de modifier la déclaration faite par le Gouvernement luxembourgeois en 1976 
afin de tenir compte des développements que le domaine de l’entraide coercitive a connus depuis 1959. 
Une telle modification consacrerait une approche uniforme pour l’exécution de demandes d’entraide 
judiciaire qui concernent des perquisitions ou saisies d’objets et celles qui impliquent d’autres actes 
coercitifs,

Il y a lieu de relever que les déclarations que la Suisse et la Principauté de Liechtenstein ont for-
mulées sur base de l’article 5 de la Convention, visent, elles aussi, l’exécution de toute commission 
rogatoire exigeant l’application d’une mesure coercitive quelconque.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES DU DEUXIEME PROTOCOLE

Chapitre I

Article 1 – Champ d’application
Cet article qui remplace l’article 1er de la Convention s’en distingue de trois façons : 

– Premièrement, en ajoutant le membre de phrase « et dans les meilleurs délais » au libellé originel 
du paragraphe 1 de la Convention, l’article 1er du Deuxième Protocole introduit une exigence de 
célérité pour la suite à donner aux demandes d’entraide judiciaire.

– Deuxièmement, en son paragraphe 3, l’article en question élargit le champ d’application de la 
Convention à l’ensemble du droit pénal administratif.

– Troisièmement, en vertu du paragraphe 4 de l’article considéré, l’entraide judiciaire ne pourra être 
refusée pour le seul motif que les faits visés sont susceptibles d’engager la responsabilité d’une 
personne morale dans la Partie requérante.
La responsabilité pénale des personnes morales ayant été prévue en droit luxembourgeois par une 

loi du 3 mars 2010, cette dernière modification de l’article 1er de la Convention ne pose pas de 
problèmes.

Par contre, l’introduction du droit pénal administratif dans une Convention d’entraide judiciaire 
régissant les rapports de coopération entre autorités judiciaires est plus délicate.

Certes, dans le cadre de l’acquis de Schengen, aux termes de l’article 49 de la Convention de 
Schengen, l’entraide judiciaire est également accordée dans des procédures pour des faits qui sont 
punissables selon le droit national d’une des deux Parties Contractantes ou des deux Parties Contractantes 
au titre d’infractions aux règlements poursuivies par des autorités administratives dont la décision peut 
donner lieu à un recours devant une juridiction compétente notamment en matière pénale.

Par ailleurs, l’article 3 de la Convention du 29 mai 2000 inclut également dans le champ des pro-
cédures pour lesquelles l’entraide judiciaire est accordée entre les Etats membres de l’Union euro-
péenne, une disposition analogue à celle de la Convention de Schengen.

Aussi, la loi du 23 février 2010 relative à l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux 
sanctions pécuniaires, permet-elle de reconnaître et d’exécuter au Luxembourg une sanction pécuniaire 
infligée dans un autre Etat membre de l’Union européenne par une décision rendue par une autorité 
autre qu’une juridiction en raison d’une infraction pénale ou d’un acte punissable, à condition que 
l’intéressé ait eu la possibilité de faire porter l’affaire devant une juridiction ayant compétence notam-
ment en matière pénale.

De même, la loi du 1er août 2018 par laquelle le Luxembourg a transposé la directive 2014/41/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 201411 concernant la décision d’enquête européenne 
en matière pénale inclut bien, au titre de procédures dans le cadre desquelles une décision d’enquête 
européenne peut être émise, « des procédures engagées par des autorités administratives relatives à 
des faits qui sont punissables selon le droit de l’État d’émission au titre d’infractions aux règles de 
droit, et lorsque la décision peut donner lieu à un recours devant une juridiction compétente, notam-
ment en matière pénale. » 

Toutefois, le Luxembourg a, dans le cadre de la Convention du 29 mai 2000, fait une déclaration 
consacrant le principe qu’une demande d’entraide judiciaire doit se faire entre autorités judiciaires à 
l’exclusion de la police ou d’une autorité administrative. En effet, l’article 3 de la loi d’approbation a 
autorisé le Gouvernement à faire la déclaration autorisée par l’article 6 paragraphe 7 de ladite Convention, 
selon laquelle il déclare ne pas être lié par la première phrase du paragraphe 5 de l’article 6 de la 
Convention de 2000, ni par le paragraphe 6 de l’article 6, qui prévoient des échanges en cas de trans-
mission de demandes d’entraide entre autorité judiciaire dans un Etat membre et autorité policière ou 
douanière dans l’autre Etat membre

11 Loi du 1er août 2018 portant
1° transposition de la directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision 

d’enquête européenne en matière pénale ;
2° modification du Code de procédure pénale ;
3° modification de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale
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L’article 15 paragraphe 3 de la Convention, dans sa version amendée par l’article 4 du Deuxième 
Protocole, dispose que les demandes d’entraide judiciaire relatives aux procédures visées au para-
graphe 3 de l’article 1er de la Convention, tel qu’amendé, peuvent être adressées directement par 
l’autorité administrative ou judiciaire de la Partie requérante à l’autorité administrative ou judiciaire 
de la Partie requise, selon le cas, et renvoyées par la même voie. L’article 15 paragraphe 8 prévoit 
cependant la possibilité pour toute Partie, par déclaration, de se réserver le droit de soumettre l’exécu-
tion d’une demande d’entraide judiciaire à la condition qu’elles doivent lui être adressées par une voie 
autre que celle prévue à l’article 15. Aussi, il est proposé que le Luxembourg procède, lors du dépôt 
de l’instrument de ratification du Deuxième Protocole, à une Déclaration selon laquelle les demandes 
d’autorités administratives au titre de l’article 1, paragraphe 3, de la Convention, tel qu’amendé par 
l’article 1er du Deuxième Protocole, ne peuvent être adressées qu’aux autorités judiciaires du 
Luxembourg.

Article 2 – Présence d’autorités de la Partie requérante
Le Deuxième Protocole complète l’article 4 de la Convention par un second paragraphe qui a pour 

objectif de concourir à l’efficacité de l’entraide, en facilitant la présence des autorités de la Partie 
requérante ou des personnes en cause lors de l’exécution de la commission rogatoire par la Partie 
requise. Cette disposition ne donne pas lieu à commentaires particuliers et n’exige pas de mesure de 
transposition en droit interne.

Article 3 – Transfèrement temporaire de personnes détenues, sur le territoire de la Partie requérante
L’article 11 de la Convention régit la situation dans laquelle l’Etat requis transfère à l’Etat requérant, 

de manière temporaire, la personne détenue sur le territoire de l’Etat requis, et dont la présence est 
nécessaire dans le cadre d’une mesure d’instruction exécutée par l’Etat requérant. Un tel transfert ne 
doit pas être confondu avec une procédure d’extradition. 

Le texte qui est substitué par le Deuxième Protocole au texte actuel de l’article 11 actuel de la 
Convention, ne s’en distingue pas quant au fond.

Selon le rapport explicatif du Deuxième Protocole, les dispositions de l’article en question sont 
applicables tant aux ressortissants qu’aux non-ressortissants de l’Etat requis, et on peut en déduire que 
même dans les cas où une personne est transférée sur le territoire de l’Etat dont elle a la nationalité, 
cet Etat doit être prêt à respecter l’obligation, découlant du paragraphe 1er du nouvel article 11, de 
„renvoyer“ la personne en question. 

Conformément à la loi du 21 juillet 1976 d’approbation de la Convention, le Luxembourg a formulé 
la réserve suivante à l’encontre de l’article 11 de la Convention : « Le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg n´accordera le transfèrement temporaire, prévu par l´article 11, que s´il s´agit d´une 
personne qui subit une peine sur son territoire et si des considérations spéciales ne s´y opposent pas. »

L’article 33, paragraphe 1er, du Deuxième Protocole précise que « Toute réserve formulée par une 
Partie à l’égard d’une disposition de la Convention ou de son Protocole s’applique également au 
présent Protocole, à moins que cette Partie n’exprime l’intention contraire au moment de la signature 
ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 
Il en est de même pour toute déclaration faite à l’égard ou en vertu d’une disposition de la Convention 
ou de son Protocole. »

L’article 11 de la Convention, tel qu’amendé par le Deuxième Protocole, ne nécessite pas de mesure 
particulière de transposition en droit interne. Nonobstant l’article 33 du Deuxième Protocole, il paraît 
cependant judicieux, pour éviter tout problème ultérieur d’interprétation, que le Luxembourg réitère la 
réserve qu’il a formulée en son temps concernant l’article 11 originel de la Convention.

Article 4 – Voies de communication
L’article 4 du Deuxième Protocole confère une nouvelle teneur à l’article 15 de la Convention.
Le paragraphe 1er de l’article 15 de la Convention tel qu’amendé par l’article 4 du Deuxième 

Protocole, fusionne et amende les paragraphes 1 et 2 originels de l’article 15 en autorisant désormais 
la transmission directe des demandes d’entraide judiciaire, ainsi que de toute information spontanée, 
de l’autorité judiciaire de la Partie requérante à l’autorité judiciaire de la Partie requise, même s’il n’y 
a pas urgence.
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En considération de la loi du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale, 
en particulier de son article 2, le Luxembourg pourrait utilement formuler, en accord avec le para- 
graphe 8 nouveau, lettre d, de l’article 15 de la Convention, une Déclaration précisant que les demandes 
d’entraide tendant à faire opérer au Grand-Duché de Luxembourg une saisie d’objets, de documents, 
de fonds et de biens de toute nature, une communication d’informations ou de documents ordonnée 
conformément aux articles 66-2 à 66-4 du Code d’instruction criminelle, une perquisition ou tout autre 
acte d’instruction présentant un degré de contrainte analogue, devront être adressées par les autorités 
compétentes de l’Etat requérant au Procureur Général d’Etat luxembourgeois.

Le nouveau paragraphe 2 de l’article 15 qui, en ce qui concerne les demandes d’entraide visées à 
l’article 11 de la Convention (transfèrement temporaire de personnes détenues, sur le territoire de la 
Partie requérante) et à l’article 13 du Deuxième Protocole (transfèrement temporaire de personnes 
détenues, sur le territoire de la Partie requise) impose par ailleurs la voie de communication entre 
Ministère de la Justice de la Partie requérante et Ministère de la Justice de la Partie requise.

Au sujet du nouveau paragraphe 3 de l’article 15, il est renvoyé à la Déclaration préconisée ci-dessus 
lors de l’examen de l’article 1er et évoquée également dans le contexte de l’examen du paragraphe 8 
de l’article 15, ci-dessous.

Le nouveau paragraphe 4 de l’article 15 autorise la transmission directe des demandes d’entraide 
judiciaire, basées sur les articles 18 (livraisons surveillées) et 19 (enquêtes discrètes) du  
Deuxième Protocole, entre les autorités compétentes désignées par les Parties concernées.

Le nouveau paragraphe 5 de l’article 15 autorise la communication directe entre l’autorité judiciaire 
de la Partie requérante et le service compétent dans la Partie requise pour délivrer des extraits de casier 
judiciaire et renseignements relatifs à ce casier, lorsque ces informations sont demandées aux fins d’une 
affaire pénale. Dans les autres cas, les demandes d’extraits du casier judiciaire devront être formulées 
par le canal ministériel. 

Au sujet du nouveau paragraphe 6 de l’article 15, qui traite des demandes d’une Partie contractante 
en communication d’une copie des sentences et mesures concernant ses ressortissants qui ont été  
inscrites au casier judiciaire d’une autre Partie, il est recommandé que le Luxembourg formule une 
Déclaration que ces demandes de copie de sentences et mesures sont à adresser au Procureur Général 
d’Etat luxembourgeois.

Le nouveau paragraphe 7 de l’article 15 ajoute la condition de l’urgence pour les transmissions via 
Interpol.

Le nouveau paragraphe 8 de l’article 15 autorise les Parties à se réserver, par voie de Déclaration, 
le droit de soumettre l’exécution des demandes d’entraide judiciaire, ou de certaines d’entre elles, à 
une ou plusieurs des conditions limitativement énoncées au paragraphe 8. Dans ce cadre, compte tenu 
de la possibilité de déclaration offerte au point d du paragraphe 8, et comme exposé ci-dessus au com-
mentaire de l’article 1er du Deuxième Protocole, il est proposé que le Luxembourg écarte, par voie de 
Déclaration dont les termes sont précisés à l’article 2 du présent projet de loi, la transmission directe 
des demandes d’entraide judiciaire entre les autorités administratives, prévue au nouveau para- 
graphe 3 de l’article 15. 

En rapport avec le nouveau paragraphe 9 de la Convention, Le Luxembourg devrait, à l’instar de 
nombreux autres Etats Parties, formuler une déclaration que le Luxembourg accepte la transmission 
de demandes par voie électronique ou par tout autre moyen de télécommunication à la condition que 
la version écrite originale de la demande lui soit transmise simultanément. 

Le paragraphe 10 qui réserve l’application des accords et arrangements bilatéraux entre Parties qui 
prévoient la transmission directe des demandes d’entraide judiciaire, n’appelle pas d’observation. 

Article 5 – Frais
Cet article qui amende l’article 20 de la Convention pour régler toutes les questions liées aux frais 

découlant de l’application de la Convention ou de ses Protocoles, ne donne pas lieu à commentaires 
particuliers.

Article 6 – Autorités judiciaires
Cet article amende l’article 24 de la Convention de façon à permettre à un Etat Partie de modifier, 

le cas échéant, sa déclaration par laquelle il précise quelles autorités il considérera comme des autorités 
judiciaires aux fins de la Convention.
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Lors du dépôt de l’instrument de ratification de la Convention, le 18 novembre 1976, le Gouvernement 
luxembourgeois a déclaré qu’en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg, il faut entendre par 
autorités judiciaires au sens de la Convention les membres du pouvoir judiciaire chargés de dire le 
droit, les juges d’instruction et les membres du Ministère public. 

Il n’y a pas lieu, actuellement, à modifier cette Déclaration.

Chapitre II

Article 7 – Exécution différée des demandes
Ce premier article du Chapitre II du Deuxième Protocole autorise la Partie requise à surseoir à 

l’exécution d’une demande d’entraide si l’exécution risque de nuire à une enquête, à des poursuites ou 
à une procédure connexe menée par les autorités de la Partie requise. Cette disposition vient en com-
plément de l’article 19 de la Convention qui exige qu’une Partie requise motive son refus d’exécution. 
Elle ne suscite pas d’observation particulière.

Article 8 – Procédure 
L’article 8, inspiré de l’article 4 paragraphe 1er de la Convention du 29 mai 2000, prévoit que l’Etat 

requis doit exécuter l’acte d’instruction qu’il lui est demandé d’accomplir selon une formalité ou pro-
cédure imposée par la législation de l’Etat requérant, sauf si cela serait contraire aux principes fonda-
mentaux du système juridique de l’Etat requis. Cet article a pour objectif d’assurer que l’acte ainsi 
accompli dans l’Etat requis aura force probatoire légale dans la Partie requérante. 

Il y a lieu de noter toutefois qu’en vertu de l’article 18 paragraphe 3 du Deuxième Protocole, les 
livraisons surveillées devront se dérouler dans le respect des procédures de la Partie requise.

Article 9 – Audition par vidéoconférence
Pour cette nouvelle disposition, les auteurs ont pratiquement repris l’article 10 de la Convention du 

29 mai 2000 qui vise les situations dans laquelle l’Etat requérant souhaite auditionner une personne à 
titre de témoin ou d’expert (ou, le cas échéant, une personne poursuivie pénalement) se trouvant sur 
le territoire de l’Etat requis, concernant laquelle est « inopportun ou impossible » qu’elle comparaisse 
en personne sur le territoire de l’Etat requérant. Ce dernier peut alors, en motivant sa demande, deman-
der à l’Etat requis que l’audition ait lieu par une vidéoconférence.

L’article précise les règles applicables à l’audition par vidéoconférence, ainsi que les règles régissant 
le déroulement concret de l’audition.

Concernant les coûts liés à l’utilisation des dispositifs de vidéoconférence, il y a lieu de se référer 
à l’article 5, paragraphe 2, du Deuxième Protocole.

Au cas où le témoin ou expert viendraient à refuser de témoigner ou à faire une fausse déclaration, 
les sanctions prévues dans le droit de l’Etat requis doivent s’appliquer de la même manière pour l’au-
dition par vidéoconférence que si l’audition avait lieu dans le cadre d’une procédure purement 
nationale. 

Il y a lieu de noter qu’une dizaine d’Etats (dont notamment le Royaume-Uni), en ratifiant le 
Deuxième Protocole, ont fait une déclaration sur base du paragraphe 9 de l’article 9, qu’ils n’applique-
ront pas les dispositions de cet article aux auditions par vidéoconférence de personnes poursuivies 
pénalement et/ou de suspects. 

Le Luxembourg n’a pas fait la déclaration visée à l’article 10, paragraphe 9, deuxième alinéa de la 
Convention du 29 mai 2000 selon laquelle il n’accepterait pas le recours à la vidéoconférence pour 
une audition à laquelle participe une personne poursuivie pénalement. Par ailleurs, la vidéoconférence 
est admise en droit luxembourgeois, dans le cadre de la décision d’enquête européenne ( cf. article 34 
de la loi du 1er août 2018 portant 1° transposition de la directive 2014/41/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision d’enquête européenne en matière pénale ;  
2° modification du Code de procédure pénale ; 3° modification de la loi modifiée du 8 août 2000 sur 
l’entraide judiciaire internationale en matière pénale (ci-après « loi du 1er août 2018 »), comme moyen 
d’entendre un témoin, un expert, un suspect ou encore une personne poursuivie. 

Dans ces conditions, il ne paraît pas opportun pour le Luxembourg de se prévaloir de la possibilité 
de déclaration prévue au paragraphe 9 de l’article 9 du Deuxième Protocole.
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Article 10 – Audition par conférence téléphonique
Cet article qui établit un cadre général pour les demandes d’entraide portant sur une audition par 

téléconférence, est calqué sur l’article 11 de la Convention du 29 mai 2000. Il vise l’hypothèse dans 
laquelle l’Etat requérant souhaite procéder à l’audition, par téléconférence, d’un témoin ou d’un expert 
se trouvant sur le territoire de l’Etat requis. L’audition par téléconférence n’est possible que si le témoin, 
respectivement l’expert, consent à cette mesure.

La téléconférence comme moyen d’entendre un témoin ou un expert est admise et réglée en droit 
luxembourgeois, et notamment dans le cadre de la décision d’enquête européenne (cf. article 35 de la 
loi précitée du 1er août 2018). 

La disposition de l’article 10 ne nécessite pas de mesure particulière de transposition.

Article 11 – Transmission spontanée d’informations
Cet article s’inspire notamment de l’article 7 de la Convention du 29 mai 2000. Il prévoit non pas 

une obligation, mais une faculté pour les Parties de se communiquer des informations, sans demande 
préalable, sur des investigations ou des procédures susceptibles de concourir à la réalisation de leur 
objectif commun de lutte contre la criminalité.

D’après le paragraphe 2 de l’article 11, la Partie qui fournit l’information peut, conformément à son 
droit national, soumettre son utilisation par la Partie destinataire à certaines conditions. 

Toutefois, le paragraphe 4 de l’article 11 du Deuxième Protocole, à la différence de l’article 7 de la 
Convention du 29 mai 2000, permet aux Etats de se réserver le droit de ne pas se soumettre aux condi-
tions posées par la Partie qui fournit l’information, à moins d’avoir été avisés au préalable de la nature 
de l’information et d’avoir accepté la transmission de cette information. 

Bon nombre d’Etats dont notamment l’Allemagne, la Belgique et le Royaume-Uni ont fait usage de 
cette possibilité de déclaration lors de la ratification du Deuxième Protocole, et il serait indiqué que le 
Luxembourg en fasse de même.

Article 12 – Restitution
Dans des termes identiques à ceux de l’article 8 de la Convention du 29 mai 2000, l’article 12 du 

Deuxième Protocole vise à faciliter, dans le cadre de l’entraide judiciaire, la restitution, à leur proprié-
taire légitime, des objets qui lui ont été soustraits de manière illicite.

L’Etat requis, saisi d’une demande d’entraide visant à mettre des objets obtenus par des moyens 
illicites, par exemple des marchandises volées, à la disposition de l’Etat requérant en vue de leur res-
titution à leur propriétaire légitime, peut y donner suite sans cependant y être obligé, et sans qu’une 
telle remise ne puisse porter préjudice aux droits des tiers de bonne foi.

Par ailleurs, dans la mesure où, dans le cadre de l’application des articles 3 et 6 de la Convention, 
la Partie requise remet des objets à la Partie requérante, la Partie requise peut renoncer à tout moment 
à obtenir le renvoi de ces objets, si cela facilite la restitution au propriétaire légitime. 

La disposition de l’article 12 ne requiert pas de mesure de transposition en droit interne.

Article 13 – Transfèrement temporaire de personnes détenues, sur le territoire de la Partie requise
Cette disposition, inspirée de l’article 9 de la Convention du 29 mai 2000, poursuit le même objectif 

que l’article 11 de la Convention, modifié par le Deuxième Protocole, sauf que dans le cas visé à 
l’article 13 c’est la Partie requérante qui va temporairement transférer une personne détenue sur son 
territoire vers l’Etat requis. 

L’article 13 régit ainsi la situation dans laquelle l’Etat requérant sollicite une mesure d’instruction 
de l’Etat requis, à l’exécution de laquelle la présence d’une personne détenue sur le territoire de l’Etat 
requérant est nécessaire. L’Etat requérante transfère dans ce cas temporairement la personne détenue 
sur son propre territoire à l’Etat requis où la mesure d’instruction doit être exécutée.

L’article 13 ne nécessite pas de mesure particulière de transposition en droit interne. 

Article 14 – Comparution personnelle de personnes condamnées et transférées
Cet article, selon le rapport explicatif, est destiné à combler une lacune de la Convention du 21 mars 

1983 sur le transfèrement des personnes condamnées, approuvée au Luxembourg par une loi du  
31 juillet 1987, telle que modifiée par la loi du 25 avril 2003 sur le transfèrement des personnes 
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condamnées. L’intention est de permettre de satisfaire aux attentes légitimes des détenus précédemment 
transférés sur le territoire d’un Etat Partie pour y purger une peine prononcée dans un autre Etat Partie, 
dans les cas où une procédure de révision est ouverte dans l’Etat de condamnation et que l’absence du 
condamné pourrait compromettre la révision du jugement. L’article 14 étend les garanties prévues aux 
articles 11 et 12 de la Convention, telle que modifiée par le Deuxième Protocole, à ces détenus, lors-
qu’ils sont retournés temporairement à l’Etat où le jugement de condamnation a été prononcé, aux fins 
de la révision de ce dernier. Comme il est signalé dans le rapport explicatif accompagnant le  
Deuxième Protocole, les limitations énoncées à l’article 12 ne s’appliquent cependant pas aux actes ou 
omissions pour lesquels la personne a été condamnée dans l’Etat où le jugement qui fait l’objet de la 
révision a été prononcé. 

Article 15 – Langue des actes de procédure et des décisions judiciaires à remettre
Cet article traite de la question des traductions des actes de procédure et décisions judiciaires dont 

la remise est demandée à la Partie requise en application de l’article 7 de la Convention ou de  
l’article 3 du Protocole additionnel signé le 17 mars 1978. 

Comme indiqué dans le rapport explicatif, l’article 15 du Deuxième Protocole doit être lu, en par-
ticulier, en relation avec l’article 16 de la Convention. Selon le rapport explicatif, en ce qui concerne 
les langues, l’article 16 de la Convention s’applique à la demande (de remise) proprement dite, tandis 
que l’article 15 du Deuxième Protocole s’applique aux pièces ou « pièces annexes » mentionnées à 
l’article 16 de la Convention. 

En considération notamment de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, le 
paragraphe 3 de l’article 15 précise que, si l’autorité qui est à l’origine des documents (c.-à-d. les actes 
de procédure et les décisions judiciaires, y compris également les procès-verbaux) sait, ou a des raisons 
de considérer, que le destinataire (le plus souvent la personne poursuivie pénalement) ne connaît qu’une 
autre langue, les documents, ou au moins les passages les plus importants de ceux-ci, doivent être 
accompagnés d’une traduction dans cette autre langue.

En ce qui concerne le paragraphe 4 qui traite des documents (autres que la demande elle-même) 
adressés aux autorités de la Partie requise, il prévoit que les actes de procédure et les décisions judi-
ciaires doivent être accompagnés d’un court sommaire de leur contenu, traduit dans la langue ou  
l’une des langues de la Partie requise. Le rapport explicatif précise que « … les dispositions du  
paragraphe 4 visent à permettre à la Partie requise qui le souhaite d’avoir accès au contenu de  
pièces remises en prévoyant un « court sommaire de [leur] contenu ». Selon les auteurs, cette  
exigence ne signifie rien de plus que quelques lignes pour expliquer ce dont il est question dans les 
pièces. »

Quant à la demande adressée à la Partie requise, le rapport explicatif indique que « … dès l’instant 
où l’article 16 de la Convention reste applicable à la demande, les Parties ne perdent pas le droit de 
demander une traduction de la demande – à condition, naturellement, d’avoir fait dans les délais 
prescrits une déclaration à cet effet. L’accès à une traduction de la demande correspond dans une 
large mesure à l’intérêt des Parties à avoir accès aux pièces elles-mêmes. » 

D’après le rapport explicatif, l’article 16 paragraphe 2 de la Convention serait donc maintenu et les 
déclarations formulées en conformité de cette disposition continuent à s’appliquer. 

Pour éviter toute discussion y relative, le Luxembourg pourrait rappeler, lors de la ratification du 
Deuxième Protocole, la Déclaration qu’il a faite lors du dépôt de l’instrument de ratification de la 
Convention, le 18 novembre 1976, en relation avec l’article 16 de la Convention, que le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg exigera que les demandes d’entraide judiciaire et pièces annexes qui 
lui sont adressées soient accompagnées d’une traduction soit en français, soit en allemand, soit en 
anglais.

Article 16 – Remise par voie postale
Selon le rapport explicatif, la remise par voie postale constituerait une entraide sous forme d’une 

autorisation implicite donnée par l’Etat A à l’Etat B de prendre des mesures qui ont un effet sur le 
territoire de l’Etat A.

L’Etat A, Etat requis, renonce ainsi, en ce qui concerne la notification postale, à tout contrôle. A cet 
égard, il y a lieu de relever, comme précisé par ailleurs dans le rapport explicatif, que l’article 16 
s’applique également aux pièces remises en vertu de l’article 3 point a. du premier Protocole addition-
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nel, couvrant ainsi également la notification des actes visant à l’exécution d’une peine, le recouvrement 
d’une amende ou le paiement des frais de procédure.

L’article 16 s’apparente à l’article 5 de la Convention du 29 mai 2000 qui a été accepté sans réserve 
par le Luxembourg. 

Toutefois, alors que la Convention du 29 mai 2000 ne vise, pour la remise postale directe, que les 
pièces de procédure, l’article 16 du Deuxième Protocole y ajoute également les actes visant l’exécution 
d’une peine, le recouvrement d’une amende ou le paiement, et, d’une manière générale, les décisions 
judiciaires.

Par ailleurs, si Convention du 29 mai 2000 s’applique dans les rapports entre le Luxembourg et les 
autres Etats membres de l’Union européenne qui sont tous liés par les dispositions de la Charte des 
Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, le Deuxième Protocole s’applique à d’autres Etats 
encore, aux systèmes judiciaires très variés, qui n’attribuent éventuellement pas tous aux droits de la 
défense la même importance.

Un certain nombre d’Etats (dont notamment l’Allemagne) ont d’ailleurs fait usage de la réserve 
autorisée à l’article 33 paragraphe 2 du Deuxième Protocole qui permet aux Etats de se prévaloir du 
droit de ne pas accepter, en tout ou partie, la disposition de l’article 16.

Il est dès lors proposé que le Luxembourg déclare lui-aussi exclure l’application de l’article 16 du 
Deuxième Protocole. 

Article 17 – Observation transfrontalière
Les dispositions de cet article sont reprises, dans une large mesure, de l’article 40 de la Convention 

de Schengen, et s’appliquent donc déjà entre le Luxembourg et les autres Etats membres de l’Union 
européenne ainsi que les autres Etats de l’Espace Schengen.

Le rapport explicatif précise qu’en prenant en considération l’observation transfrontalière dans ce 
protocole, les auteurs ne souhaitaient pas étendre la portée de cet instrument à la coopération policière 
ou à d’autres formes de coopération non judiciaire, mais plutôt de retenir l’observation transfrontalière 
comme forme d’entraide judiciaire.

Comme l’article 17 entoure l’intervention d’agents d’une Partie requérante sur le territoire de  
l’Etat requis de garanties sérieuses et qu’il est mis en œuvre concernant des infractions relevant de  
la criminalité généralement transfrontalière, le Luxembourg pourrait accepter cet article 17. Il est 
cependant proposé que le Luxembourg, à l’instar notamment de la France ou de l’Allemagne, déclare 
écarter l’application du paragraphe 2 de l’article 17 qui vise une observation transfrontalière en  
urgence.

Par ailleurs, le Luxembourg doit, en vertu du paragraphe 4 de l’article 17, désigner les agents et 
autorités aux fins du paragraphe 1er du même article. Les désignations proposées s’alignent sur celles 
en vigueur concernant le paragraphe 4 de l’article 40 de la Convention de Schengen.

Article 18 – Livraison surveillée
Suivant les explications fournies par le rapport explicatif, l’article 18 qui reprend les dispositions 

de l’article 12 de la Convention du 29 mai 2000, vise aussi à conférer aux demandes de livraisons 
surveillées le caractère d’une demande d’entraide spécifiquement judiciaire, par opposition à une 
entraide policière ou non-judiciaire.

Les livraisons surveillées sur le territoire luxembourgeois, en droit luxembourgeois, peuvent être 
effectuées sur base des dispositions du chapitre VII du titre II du livre I du Code de procédure pénale. 

Concernant l’article 18 paragraphe 4, le Luxembourg devra, lors de la ratification de ce Protocole, 
faire une déclaration pour désigner ses autorités judiciaires comme ayant la compétence de recourir à 
une livraison surveillée.

Article 19 – Enquêtes discrètes
L’article 19 est calqué sur l’article 14 de la Convention du 29 mai 2000. Ici encore, le rapport 

explicatif indique que l’article entend consacrer les enquêtes discrètes comme une forme d’entraide 
proprement judiciaire. 
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Au Luxembourg, les enquêtes discrètes ont été introduites en droit interne par une loi du 3 décembre 
200912 qui a notamment introduit au titre II du livre I de l’actuel Code de procédure pénale un  
Chapitre VIII. – De l’infiltration comportant les articles 48-17 à 48-23. Leur champ d’application par 
rapport aux infractions pénales pour lesquelles elles sont susceptibles d’être mises en œuvre a été 
récemment élargi par la loi de transposition de la directive 2014/41/UE concernant la décision d’enquête 
européenne en matière pénale13 et couvre désormais tous les cas où la poursuite pénale a pour objet 
un fait emportant une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le maximum est égal ou 
supérieur à deux ans d’emprisonnement.

Il n’est donc pas nécessaire d’adopter une mesure de transposition particulière pour la mise en œuvre 
de l’article 19 du Deuxième Protocole. 

Même si l’article 19 du Deuxième Protocole est muet sur ce point, le rapport explicatif précise que, 
dans l’esprit des auteurs, la Partie requérante ne doit faire une demande aux fins prévues dans  
l’article 19 que s’il serait impossible ou très difficile d’enquêter sur les faits sans recourir aux enquêtes 
discrètes. Cela correspondrait alors à la condition posée au paragraphe 1er de l’article 48-17 du Code 
de procédure pénale. 

La loi du 1er août 201814 par laquelle le Luxembourg a transposé la directive 2014/41/UE (voir 
ci-dessus) précise sous quelles conditions les autorités judiciaires luxembourgeoises peuvent, en exé-
cution d’une décision d’enquête européenne, mener une enquête discrète sur le territoire luxembour-
geois. La loi précise également dans quels cas ces autorités pourront refuser l’exécution d’une décision 
d’enquête européenne impliquant une enquête discrète. 

Sur base de l’article 33 alinéa 2 du Deuxième Protocole, le Luxembourg est autorisé à ne pas accep-
ter, en tout ou en partie, la disposition de l’article 19. Certains Etats ont d’ailleurs fait usage de cette 
faculté (p. ex. Danemark, Finlande, Irlande, Estonie, Croatie, République slovaque, Ukraine).

Compte tenu cependant des garanties offertes par l’article 19 paragraphe 1er qui précise que les 
enquêtes discrètes doivent être menées conformément à la loi et aux procédures nationales de la Partie 
sur le territoire de laquelle elle se déroulent, et qui subordonne la réalisation d’une enquête discrète à 
un accord préalable entre l’Etat requérant et l’Etat requis, et considérant l’avantage que les enquêtes 
discrètes offrent pour une lutte effective contre la criminalité grave, il ne paraît pas opportun de faire 
une réserve concernant l’article 19. 

Par contre, le Luxembourg devra, conformément à l’article 19 alinéa 4 du Deuxième Protocole, 
déclarer quelles sont ses autorités nationales compétentes aux fins du paragraphe 2 de l’article 19.

Article 20 – Equipes communes d’enquête
L’article 20 qui prévoit les conditions de fond et les modalités de fonctionnement d’une équipe 

commune d’enquête, constituée entre deux ou plusieurs Etats Parties, est largement copié sur  
l’article 13 de la Convention du 29 mai 2000. 

Il y a lieu de relever que la loi du 21 mars 2006 sur les équipes communes d’enquête règle la ques-
tion des équipes communes convenues avec les autorités judiciaires compétentes d’un ou de plusieurs 
Etats membres de l’Union européenne.

L’article 20 n’exige pas de mesure particulière de transposition en droit interne.

12 Loi du 3 décembre 2009 portant
1) réglementation de quelques méthodes particulières de recherche
2) modification de certaines dispositions du Code pénal et du Code d’instruction criminelle

13 Loi du 1er août 2018 portant
1° transposition de la directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision 

d’enquête européenne en matière pénale ;
2° modification du Code de procédure pénale ;
3° modification de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière Pénale

14 Loi du 1er août 2018 portant
1° transposition de la directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision 

d’enquête européenne en matière pénale ;
2° modification du Code de procédure pénale ;
3° modification de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale.
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Article 21 – Responsabilité pénale en ce qui concerne les fonctionnaires
L’article 21 reprend, en ce qui concerne les observation transfrontières, les livraisons surveillées, 

les enquêtes discrètes et les équipes communes d’enquête, une disposition analogue à celle de  
l’article 15 de la Convention du 29 mai 2000, selon laquelle les fonctionnaires d’une Partie autre que 
celle sur laquelle se déroule l’opération (« la Partie d’intervention ») sont assimilés aux agents de cette 
dernière en ce qui concerne les infractions dont ils seraient victimes ou qu’ils commettraient. Toutefois, 
le Deuxième Protocole laisse la faculté aux Etats Parties concernés d’en convenir autrement.

On notera que l’article 6 de la loi du 21 mars 2006 sur les équipes communes d’enquête prévoit 
également que les membres étrangers détachés auprès de l’équipe commune d’enquête agissant sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg sont assimilés aux membres luxembourgeois en ce qui 
concerne les infractions dont ils seraient victimes ou qu’ils commettraient. 

L’article 21 ne nécessite pas de mesure particulière de transposition. 

Article 22 – Responsabilité civile en ce qui concerne les fonctionnaires
L’article 22 qui traite de la responsabilité civile de fonctionnaires en matière d’observation 

transfrontalière, de livraisons surveillées, d’enquêtes discrètes et d’équipes communes d’enquête, 
reflète les dispositions de l’article 16 de la Convention du 29 mai 2000. 

Le concept de la disposition considérée est encore à rapprocher de l’article 7 de la loi du 21 mars 
2006 précitée.

Tel qu’il résulte du rapport explicatif, l’article 22 ne saurait en aucun cas être interprété ou utilisé 
comme moyen de remettre en cause le droit des victimes. 

L’article 22 ne requiert pas de mesure de transposition en droit interne. 

Article 23 – Protection des témoins
La protection des témoins est également visée dans la Convention des Nations Unies contre la cri-

minalité transnationale organisée, adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies à New York, 
le 15 novembre 2000 (cf. article 24). Toutefois, si lors des travaux préparatoires d’approbation de cette 
Convention (cf. document parlementaire N° 5659, page 5) il pouvait encore être fait référence au projet 
de loi N° 5156 renforçant les droits des victimes d’infractions pénales et améliorant la protection des 
témoins, il y a lieu de noter que projet, dans sa partie visant la protection des témoins (projet de loi 
N° 5156B), n’a pas abouti, et le projet de loi 5156B a été retiré du rôle de la Chambre des Députés 
sur la base d’un arrêté grand-ducal du 12 avril 2013.

Comme expliqué au rapport explicatif (paragraphe 183 : « … Cet article n’impose pas une obligation 
d’agir en vue d’obtenir des effets pratiques, mais plutôt une obligation de faire de son mieux pour 
s’accorder sur une action. » et paragraphe 184 : « Il s’en suit que cet article n’impose aucune obligation 
pour les Parties de prendre des mesures législatives ou autres à caractère général dans le domaine de 
la protection des témoins. »), des mesures de transposition ne sont pas toutefois pas exigées à  
l’article 23 du Deuxième Protocole.

Article 24 – Mesures provisoires
Cette disposition qui autorise une Partie de faire droit, en tout ou partie et éventuellement sous 

conditions, à la demande d’une autre Partie de voir prendre des mesures provisoires en conformité avec 
la loi nationale de la Partie requise, ne nécessite pas de mesure particulière de transposition en droit 
interne.

Article 25 – Confidentialité
Dans certains cas, la Partie requérante peut avoir intérêt à ce que sa demande d’entraide ne soit pas 

divulguée au-delà de ce qui est nécessaire à son exécution. L’article 25 autorise donc la Partie requé-
rante à demander à la Partie requise de préserver la confidentialité de la requête et de son contenu. Si 
la Partie requise n’est pas en moyen de l’assurer, elle doit en informer sans retard la Partie 
requérante.

Article 26 – Protection des données
Le texte de l’article 26 est inspiré de l’article 23 de la Convention du 29 mai 2000.



33

Il y a lieu de relever, en particulier, que le paragraphe 3 de l’article 26, autorise, dans les cas y visés, 
un refus de transmission de données obtenues en conséquence de l’exécution d’une demande faite au 
titre de la Convention ou de l’un de ses protocoles.

Tenant compte de la déclaration faite par le Luxembourg sur base de l’article 23, paragraphe 7 de 
la Convention du 29 mai 2000, le Luxembourg devrait également faire usage de la possibilité de décla-
ration prévue à l’article 26, paragraphe 5 du Deuxième Protocole.

Article 27 – Autorités administratives
Il est rappelé que le Deuxième Protocole modifie l’article 1er de la Convention, notamment en 

étendant le champ d’application de celle-ci aux procédures visant des faits punissables dans la Partie 
requérante ou dans la Partie requise au titre d’infractions aux règlements poursuivies par des autorités 
administratives dont la décision peut donner lieu à un recours devant une juridiction compétente 
notamment en matière pénale.

En vertu de l’article 27, toute Partie pourra, à tout moment, désigner parmi ses autorités celles qu’elle 
considère comme autorités administratives au sens du paragraphe 3 de l’article 1er modifié de la 
Convention. 

Quelques Etats ont procédé à des désignations diverses sur base de l’article 27 (Autriche, République 
de Macédoine, République de Moldova, Pays-Bas, Russie, Slovénie, Suisse, Turquie).

Article 28 – Rapports avec d’autres traités
L’article en question vise à préserver l’application des dispositions plus détaillées contenues dans 

les accords que des Parties ont pu conclure conformément à l’article 25, paragraphe 3, de la Convention 
pour compléter les dispositions de la Convention ou pour faciliter l’application des principes contenus 
dans celle-ci.

Article 29 – Règlement amiable
Le suivi de l’interprétation et de l’application du Deuxième Protocole est confié, par le biais de 

l’article 29, au Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC) qui se réunit au sein du Conseil 
de l’Europe.

Chapitre III

Articles 30 à 35
Les articles 30 à 35 contiennent les clauses finales usuelles pour ce type d’instrument du Conseil 

de l’Europe. Ces dispositions n’appellent pas d’observations particulières, sauf à noter que les Etats 
non membres du Conseil de l’Europe qui ont adhéré à la Convention peuvent également adhérer au 
Deuxième Protocole. A ce jour, on ne compte parmi ces Etats que le Chili et Israël. 

Par ailleurs, concernant l’article 33 dont le paragraphe 2 énumère limitativement les articles du 
Deuxième Protocole qui pourront faire l’objet d’une réserve (c.-à-d. les articles 16 à 20), il y a lieu de 
relever que son premier paragraphe étend expressément au Deuxième Protocole les réserves et décla-
rations qu’une Partie a pu formuler à l’égard d’une disposition de la Convention ou du Protocole 
additionnel, sauf avis contraire de la Partie en question. Néanmoins, comme indiqué dans le commen-
taire d’articles ci-dessus, il semble prudent que le Luxembourg réitère certaines de ses réserves lors de 
la ratification du Deuxième Protocole. 

Les listes des réserves et déclarations formulées à l’égard de dispositions de la Convention, du 
Protocole et du Deuxième Protocole peuvent être consultées sur le site web du Bureau des Traités du 
Conseil de l’Europe (https://www.coe.int/fr/web/conventions).

*
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TEXTE COORDONNE 

« Article unique. Est approuvée la Convention européenne d´entraide judiciaire en matière pénale, 
signée à Strasbourg, le 20 avril 1959, compte tenu des réserves et déclarations ci-après.
I. Réserves

a) Article 2
 Le procureur général d’Etat du Grand-Duché de Luxembourg se réserve la faculté de ne pas 

donner suite à une demande d’entraide judiciaire
a) dans la mesure où elle se rapporte à une poursuite ou à une procédure incompatible avec le 

principe «non bis in idem»
b) dans la mesure où elle se rapporte à une requête sur des faits pour lesquels le prévenu est 

poursuivi au Grand- Duché de Luxembourg
b) Article 11
 Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg n´accordera le transfèrement temporaire, 

prévu par l´article 11, que s´il s´agit d´une personne qui subit une peine sur son territoire et si 
des considérations spéciales ne s´y opposent pas.

c) Article 16
 Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg exigera que les demandes d´entraide judi-

ciaire et pièces annexes qui lui sont adressées soient accompagnées d´une traduction soit en 
français, soit en allemand, soit en anglais.

d) Article 22
 Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg ne communiquera les mesures postérieures 

visées à l´article 22 que dans la mesure où l´organisation du casier judiciaire le permet.
e) Article 26
 En raison du régime particulier entre les pays du Benelux, le Gouvernement du Grand-Duché 

de Luxembourg n´adhère pas à l´article 26, premier et troisième alinéas en ce qui concerne ses 
rapports avec les Pays-Bas et la Belgique.

 Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg se réserve la possibilité de déroger à ces 
dispositions en ce qui concerne ses rapports avec les autres pays membres de la Communauté 
Economique Européenne.

II. Déclarations
a) Article 5 
 Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare que les commissions rogatoires exi-

geant l’application d’une mesure coercitive quelconque aux fins de perquisition ou de saisie au 
Grand-Duché de Luxembourg ne seront exécutées que pour autant qu´elles se rapportent à des 
faits qui, en vertu de la Convention européenne d´extradition, peuvent donner lieu à extradition 
et à condition que le juge luxembourgeois en ait accordé l´exécution conformément à sa loi 
nationale.

b) Article 24
 Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare qu´en ce qui concerne le Grand-

Duché de Luxembourg, il faut entendre par autorités judiciaires au sens de la Convention, les 
membres du pouvoir judiciaire chargés de dire le droit, les juges d´instruction et les membres du 
Ministère public. »

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation du Deuxième Protocole additionnel, 
ouvert à la signature, à Strasbourg, le 8 novembre 2001, à la Convention 
européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, ouverte à la signa-
ture, à Strasbourg, le 20 avril 1959

Ministère initiateur: Ministère de la Justice

Auteur: Andrée Clemang, Conseiller

Tél. : 247-88548

Courriel: andree.clemang@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet: Ratification du Deuxième Protocole additionnel, ouvert à la signature, 
à Strasbourg, le 8 novembre 2001, à la Convention européenne d’en-
traide judiciaire en matière pénale, ouverte à la signature, à Strasbourg, 
le 20 avril 1959.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Ministère des Affaires étrangères et européennes

Date: 20 novembre 2019

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:  Non: 15

 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations: Consultation informelle du Parquet  

Général

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui:  Non: 
– Citoyens: Oui:  Non: 
– Administrations: Oui:  Non: 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté? Oui: 	Non:  N.a.:16 	
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)

 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui:  Non: 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui:  Non: 
 Remarques/Observations: Un texte coordonné de la loi modifiée  

du 21 juillet 1976 portant approbation de la Convention  
européenne d’entraide judiciaire en matière pénale, signée  
à Strasbourg, le 20 avril 1959, est joint au projet de loi.

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

15 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer
16 N.a.: non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative17  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui:  Non: 

 Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif18 par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
  Dans le cadre de procédures pour lesquelles le Grand-Duché 

de Luxembourg aurait pu refuser ou limiter la transmission  
ou l’utilisation de données à caractère personnel, les données  
à caractère personnel que le Grand-Duché de Luxembourg 
transmet à une autre Partie ne pourront être utilisées par cette 
autre Partie qu’avec son accord préalable.

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui:  Non: 
b. amélioration de la qualité réglementaire? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui: 	 Non:  N.a.: 

	 Remarques/Observations:

17 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

18 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc…).
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13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui: 	 Non: 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation19 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers20 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

Le présent projet de loi ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de grever 
directement le budget de l’Etat.

*

19 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
20 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p.10-11)
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TEXTE DU DEUXIEME PROTOCOLE

DEUXIEME PROTOCOLE ADDITIONNEL
à la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale 

Strasbourg, 08.XI.2001 

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires du présent Protocole, 

Etant donné leurs engagements en vertu du Statut du Conseil de l’Europe; 

Désireux de contribuer davantage à protéger les droits de l’homme, à défendre l’Etat de droit et à 
soutenir le tissu démocratique de la société; 

Considérant qu’il est souhaitable à cet effet de renforcer leur capacité individuelle et collective à 
réagir à la criminalité; 

Décidés à améliorer et à compléter à certains égards la Convention européenne d’entraide judiciaire 
en matière pénale, faite à Strasbourg le 20 avril 1959 (ci-après désignée « la Convention »), ainsi que 
son Protocole additionnel, fait à Strasbourg le 17 mars 1978; 

Tenant compte de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamen-
tales, faite à Rome le 4 novembre 1950, ainsi que de la Convention pour la protection des personnes 
à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel, faite à Strasbourg le 28 janvier 
1981, 

SONT CONVENUS de ce qui suit: 

Chapitre I 

Article 1

Champ d’application 

L’article 1 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes: 
«1. Les Parties s’engagent à s’accorder mutuellement, selon les dispositions de la présente 

Convention et dans les meilleurs délais, l’entraide judiciaire la plus large possible dans toute 
procédure visant des infractions dont la répression est, au moment où l’entraide est demandée, 
de la compétence des autorités judiciaires de la Partie requérante. 

 2. La présente Convention ne s’applique ni à l’exécution des décisions d’arrestation et des condam-
nations ni aux infractions militaires qui ne constituent pas des infractions de droit commun. 

 3. L’entraide judiciaire pourra également être accordée dans des procédures pour des faits qui sont 
punissables selon le droit national de la Partie requérante ou de la Partie requise au titre d’in-
fractions aux règlements poursuivies par des autorités administratives dont la décision peut 
donner lieu à un recours devant une juridiction compétente, notamment en matière pénale. 

 4. L’entraide judiciaire ne sera pas refusée au seul motif que les faits dont il s’agit peuvent engager 
la responsabilité d’une personne morale dans la Partie requérante.» 

Article 2

Présence d’autorités de la Partie requérante 

L’article 4 de la Convention est complété par le texte suivant, l’article 4 original de la Convention 
constituant le paragraphe 1 et les dispositions ci-après le paragraphe 2: 

«2. Les demandes visant la présence de ces autorités ou personnes en cause ne devraient pas être 
refusées lorsqu’une telle présence tend à ce que l’exécution de la demande d’entraide réponde 
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mieux aux besoins de la Partie requérante et, de ce fait, permet d’éviter des demandes d’entraide 
supplémentaires.» 

Article 3

Transfèrement temporaire de personnes détenues, sur le territoire de la Partie requérante 

L’article 11 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes: 
«1. Toute personne détenue dont la comparution personnelle aux fins d’instruction, à l’exclusion de 

sa comparution aux fins de jugement, est demandée par la Partie requérante sera transférée 
temporairement sur son territoire, sous condition de son renvoi dans le délai indiqué par la Partie 
requise et sous réserve des dispositions de l’article 12 de la présente Convention, dans la mesure 
où celles-ci peuvent s’appliquer. 

 Le transfèrement pourra être refusé: 
a. si la personne détenue n’y consent pas; 
b. si sa présence est nécessaire dans une procédure pénale en cours sur le territoire de la Partie 

requise; 
c. si son transfèrement est susceptible de prolonger sa détention, ou 
d. si d’autres considérations impérieuses s’opposent à son transfèrement sur le territoire de la 

Partie requérante. 
 2. Sous réserve des dispositions de l’article 2 de la présente Convention, dans un cas prévu au 

paragraphe 1, le transit de la personne détenue par un territoire d’un Etat tiers sera accordé sur 
demande, accompagnée de tous les documents utiles, adressée par le Ministère de la Justice de 
la Partie requérante au Ministère de la Justice de la Partie requise du transit. Toute Partie pourra 
refuser d’accorder le transit de ses ressortissants. 

 3. La personne transférée devra rester en détention sur le territoire de la Partie requérante et, le 
cas échéant, sur le territoire de la Partie requise du transit, à moins que la Partie requise du 
transfèrement ne demande sa mise en liberté.» 

Article 4

Voies de communication 

L’article 15 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes: 
«1. Les demandes d’entraide judiciaire, ainsi que toute information spontanée, seront adressées, 

sous forme écrite, par le Ministère de la Justice de la Partie requérante au Ministère de la Justice 
de la Partie requise et renvoyées par la même voie. Toutefois, elles peuvent être adressées 
directement par l’autorité judiciaire de la Partie requérante à l’autorité judiciaire de la Partie 
requise et renvoyées par la même voie. 

 2. Les demandes prévues à l’article 11 de la présente Convention ainsi que celles prévues à  
l’article 13 du Deuxième Protocole additionnel à la présente Convention, seront adressées dans 
tous les cas par le Ministère de la Justice de la Partie requérante au Ministère de la Justice de 
la Partie requise et renvoyées par la même voie. 

 3. Les demandes d’entraide judiciaire relatives aux procédures visées au paragraphe 3 de  
l’article 1 de la présente Convention peuvent également être adressées directement par l’autorité 
administrative ou judiciaire de la Partie requérante à l’autorité administrative ou judiciaire de 
la Partie requise, selon le cas, et renvoyées par la même voie. 

 4. Les demandes d’entraide judiciaire faites en vertu des articles 18 ou 19 du Deuxième Protocole 
additionnel à la présente Convention peuvent également être adressées directement par l’autorité 
compétente de la Partie requérante à l’autorité compétente de la Partie requise. 

 5. Les demandes prévues au paragraphe 1 de l’article 13 de la présente Convention pourront être 
adressées directement par les autorités judiciaires concernées au service compétent de la Partie 
requise, et les réponses pourront être renvoyées directement par ce service. Les demandes pré-
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vues au paragraphe 2 de l’article 13 de la présente Convention seront adressées par le Ministère 
de la Justice de la Partie requérante au Ministère de la Justice de la Partie requise. 

 6. Les demandes de copie des sentences et mesures visées à l’article 4 du Protocole additionnel  
à la Convention peuvent être adressées directement aux autorités compétentes. Tout Etat  
contractant pourra, à tout moment, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe, indiquer les autorités qu’il considérera compétentes aux fins du présent 
paragraphe. 

 7. En cas d’urgence et lorsque la transmission directe est admise par la présente Convention, elle 
pourra s’effectuer par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle 
(Interpol). 

 8. Toute Partie pourra, à tout moment, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe, se réserver le droit de soumettre l’exécution des demandes d’entraide judiciaire, 
ou de certaines d’entre elles, à une ou plusieurs des conditions suivantes: 
a. une copie de la demande doit être adressée à l’autorité centrale y désignée; 
b. la demande, sauf lorsqu’elle est urgente, doit être adressée à l’autorité centrale y désignée; 
c. dans le cas d’une transmission directe pour motif d’urgence, une copie soit communiquée en 

même temps à son Ministère de la Justice; 
d. certaines ou toutes les demandes d’entraide judiciaire doivent lui être adressées par une voie 

autre que celle prévue au présent article. 
 9. Les demandes d’entraide judiciaire ou toute autre communication en vertu de la présente 

Convention ou de ses protocoles, peuvent être faites par voie de moyens électroniques de com-
munication, ou par tout autre moyen de télécommunication, à condition que la Partie requérante 
soit prête à produire à tout moment, sur demande, une trace écrite de l’expédition ainsi que 
l’original. Cependant, tout Etat contractant peut, à tout moment, par déclaration adressée au 
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, indiquer les conditions dans lesquelles il est prêt à 
accepter et à mettre en exécution des demandes reçues par voie électronique ou tout autre moyen 
de télécommunication. 

10. Le présent article ne portera pas atteinte aux dispositions des accords ou arrangements bilatéraux 
en vigueur entre les Parties, selon lesquelles la transmission directe des demandes d’entraide 
judiciaire entre les autorités des Parties est prévue.» 

Article 5

Frais 

L’article 20 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes: 
«1. Les Parties ne se réclament pas mutuellement le remboursement des frais découlant de l’appli-

cation de la Convention ou de ses protocoles, à l’exception: 
a. des frais occasionnés par l’intervention d’experts sur le territoire de la Partie requise; 
b. des frais occasionnés par le transfèrement de personnes détenues effectué en application des 

articles 13 ou 14 du Deuxième Protocole additionnel à la présente Convention, ou de  
l’article 11 de la présente Convention; 

c. des frais importants ou extraordinaires. 
 2. Toutefois, le coût de l’établissement de la liaison vidéo ou téléphonique, les coûts liés à la mise 

à disposition de la liaison vidéo ou téléphonique dans la Partie requise, la rémunération des 
interprètes qu’elle fournit et les indemnités versées aux témoins ainsi que leurs frais de dépla-
cement dans la Partie requise sont remboursés par la Partie requérante à la Partie requise, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

 3. Les Parties se consultent en vue de déterminer les conditions de paiement des frais susceptibles 
d’être réclamés en vertu des dispositions du paragraphe 1.c du présent article. 

 4. Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice de l’application des dispositions 
de l’article 10, paragraphe 3, de la présente Convention.» 
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Article 6

Autorités judiciaires 

L’article 24 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes: 
«Tout Etat, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, 

d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, par déclaration adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, indiquera quelles autorités il considérera comme des autorités judiciaires aux 
fins de la présente Convention. Par la suite il pourra, à tout moment et de la même manière, changer 
les termes de sa déclaration.» 

Chapitre II 

Article 7

Exécution différée des demandes 

1. La Partie requise peut surseoir à la satisfaction d’une demande si le fait de donner suite à celle-ci 
risque d’avoir une incidence négative sur une enquête, des poursuites ou toute autre procédure connexe 
menée par ses autorités. 

2. Avant de refuser son entraide ou d’y surseoir, la Partie requise examine, le cas échéant après avoir 
consulté la Partie requérante, s’il peut y être fait droit partiellement ou sous réserve des conditions 
qu’elle juge nécessaires. 

3. Toute décision de surseoir à l’entraide est motivée. La Partie requise informe également la Partie 
requérante des raisons qui rendent impossible l’entraide ou qui sont susceptibles de la retarder de façon 
significative. 

Article 8

Procédure 

Nonobstant les dispositions de l’article 3 de la Convention, lorsqu’une demande prescrit une for-
malité ou une procédure donnée qu’impose la législation de la Partie requérante, même si la formalité 
ou la procédure demandée n’est pas familière à la Partie requise, cette Partie donne satisfaction à la 
demande dans la mesure où cela n’est pas contraire aux principes fondamentaux de son droit, sauf 
dispositions contraires du présent Protocole. 

Article 9

Audition par vidéoconférence 

1. Si une personne qui se trouve sur le territoire d’une Partie doit être entendue comme témoin ou 
expert par les autorités judiciaires d’une autre Partie, cette dernière peut demander, s’il est inopportun 
ou impossible pour la personne à entendre de comparaître en personne sur son territoire, que l’audition 
ait lieu par vidéoconférence, conformément aux paragraphes 2 à 7. 

2. La Partie requise consent à l’audition par vidéoconférence pour autant que le recours à cette 
méthode ne soit pas contraire aux principes fondamentaux de son droit et à condition qu’elle dispose 
des moyens techniques permettant d’effectuer l’audition. Si la Partie requise ne dispose pas des moyens 
techniques permettant une vidéoconférence, la Partie requérante peut les mettre à la disposition de la 
Partie requise avec l’accord de cette dernière. 

3. Les demandes d’audition par vidéoconférence contiennent, outre les informations indiquées à 
l’article 14 de la Convention, la raison pour laquelle il n’est pas souhaitable ou pas possible que le 
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témoin ou l’expert soit présent en personne à l’audition, le nom de l’autorité judiciaire et des personnes 
qui procéderont à l’audition. 

4. L’autorité judiciaire de la Partie requise cite à comparaître la personne concernée selon les formes 
prévues par sa législation. 

5. Les règles suivantes s’appliquent à l’audition par vidéoconférence: 
a. l’audition a lieu en présence d’une autorité judiciaire de la Partie requise, assistée au besoin 

d’un interprète; cette autorité est aussi responsable de l’identification de la personne entendue 
et du respect des principes fondamentaux du droit de la Partie requise. Si l’autorité judiciaire 
de la Partie requise estime que les principes fondamentaux du droit de la Partie requise ne sont 
pas respectés pendant l’audition, elle prend immédiatement les mesures nécessaires pour veiller 
à ce que l’audition se poursuive conformément auxdits principes; 

b. les autorités compétentes des Parties requérante et requise conviennent, le cas échéant, des 
mesures relatives à la protection de la personne à entendre; 

c. l’audition est effectuée directement par l’autorité judiciaire de la Partie requérante, ou sous sa 
direction, conformément à son droit interne; 

d. à la demande de la Partie requérante ou de la personne à entendre, la Partie requise veille à ce 
que cette personne soit, au besoin, assistée d’un interprète; 

e. la personne à entendre peut invoquer le droit de ne pas témoigner qui lui serait reconnu par la 
loi soit de la Partie requise soit de la Partie requérante. 

6. Sans préjudice de toutes les mesures convenues en ce qui concerne la protection des personnes, 
l’autorité judiciaire de la Partie requise établit, à l’issue de l’audition, un procès-verbal indiquant la 
date et le lieu de l’audition, l’identité de la personne entendue, les identités et les qualités de toutes les 
autres personnes de la Partie requise ayant participé à l’audition, toutes les éventuelles prestations de 
serment et les conditions techniques dans lesquelles l’audition s’est déroulée. Ce document est transmis 
par l’autorité compétente de la Partie requise à l’autorité compétente de la Partie requérante. 

7. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que, lorsque des témoins ou des experts sont 
entendus sur son territoire, conformément au présent article, et refusent de témoigner alors qu’ils sont 
tenus de le faire, ou font de fausses dépositions, son droit national s’applique comme il s’appliquerait 
si l’audition avait lieu dans le cadre d’une procédure nationale. 

8. Les Parties peuvent, si elles le souhaitent, appliquer également les dispositions du présent article, 
lorsqu’il y a lieu et avec l’accord de leurs autorités judiciaires compétentes, aux auditions par vidé-
oconférence auxquelles participe la personne poursuivie pénalement ou le suspect. Dans ce cas, la 
décision de tenir la vidéoconférence et la manière dont elle se déroule doivent faire l’objet d’un accord 
entre les Parties concernées et être conformes à leur droit national et aux instruments internationaux 
en la matière. Les auditions auxquelles participe la personne poursuivie pénalement ou le suspect ne 
peuvent avoir lieu que s’ils y consentent. 

9. Tout Etat contractant peut, à tout moment, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, déclarer qu’il n’entend pas se prévaloir de la faculté, prévue au paragraphe 8 du 
présent article, d’appliquer également les dispositions du présent article aux auditions par vidéoconfé-
rence auxquelles participe la personne poursuivie pénalement ou le suspect. 

Article 10

Audition par conférence téléphonique 

1. Si une personne qui se trouve sur le territoire d’une Partie doit être entendue comme témoin ou 
expert par les autorités judiciaires d’une autre Partie, cette dernière peut demander, lorsque son droit 
national le prévoit, l’aide de la première Partie afin que l’audition puisse avoir lieu par conférence 
téléphonique, conformément aux dispositions des paragraphes 2 à 6. 
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2. Une audition ne peut avoir lieu par conférence téléphonique que si le témoin ou l’expert accepte 
que l’audition se fasse par ce moyen. 

3. La Partie requise consent à l’audition par conférence téléphonique pour autant que le recours à 
cette méthode n’est pas contraire aux principes fondamentaux de son droit. 

4. Les demandes d’audition par conférence téléphonique contiennent, outre les informations visées 
à l’article 14 de la Convention, le nom de l’autorité judiciaire et des personnes qui procéderont à  
l’audition ainsi qu’une indication selon laquelle le témoin ou l’expert est disposé à prendre part à une 
audition par conférence téléphonique. 

5. Les modalités pratiques de l’audition sont arrêtées d’un commun accord par les Parties concernées. 
Lorsqu’elle accepte ces modalités, la Partie requise s’engage: 

a. à notifier au témoin ou à l’expert concerné l’heure et le lieu de l’audition; 
b. à veiller à l’identification du témoin ou de l’expert; 
c. à vérifier que le témoin ou l’expert accepte l’audition par conférence téléphonique. 

6. L’Etat requis peut donner son consentement sous réserve de l’application, en tout ou en partie, des 
dispositions pertinentes de l’article 9, paragraphes 5 et 7. 

Article 11

Transmission spontanée d’informations 

1. Sans préjudice de leurs propres investigations ou procédures, les autorités compétentes d’une Partie 
peuvent, sans demande préalable, transmettre aux autorités compétentes d’une autre Partie des infor-
mations recueillies dans le cadre de leur propre enquête lorsqu’elles estiment que la communication 
de ces informations pourrait aider la Partie destinataire à engager ou à mener à bien des investigations 
ou des procédures, ou lorsque ces informations pourraient aboutir à une demande formulée par cette 
Partie en vertu de la Convention ou de ses Protocoles. 

2. La Partie qui fournit l’information peut, conformément à son droit national, soumettre à certaines 
conditions son utilisation par la Partie destinataire. 

3. La Partie destinataire est tenue de respecter ces conditions. 

4. Toutefois, tout Etat contractant peut, à tout moment, par une déclaration adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l’Europe, déclarer qu’il se réserve le droit de ne pas se soumettre aux conditions 
imposées en vertu des dispositions du paragraphe 2 du présent article par la Partie qui fournit l’infor-
mation, à moins qu’il ne soit avisé au préalable de la nature de l’information à fournir et qu’il accepte 
que cette dernière lui soit transmise. 

Article 12 

Restitution 

1. La Partie requise peut, sur demande de la Partie requérante et sans préjudice des droits des tiers 
de bonne foi, mettre des objets obtenus par des moyens illicites à la disposition de la Partie requérante 
en vue de leur restitution à leur propriétaire légitime. 

2. Dans le cadre de l’application des articles 3 et 6 de la Convention, la Partie requise peut renoncer, 
soit avant, soit après leur remise à la Partie requérante, au renvoi des objets qui ont été remis à la Partie 
requérante si cela peut favoriser la restitution de ces objets à leur propriétaire légitime. Les droits des 
tiers de bonne foi ne sont pas affectés. 

3. Au cas où la Partie requise renonce au renvoi des objets avant leur remise à la Partie requérante, 
elle ne fait valoir aucun droit de gage ni aucun autre droit de recours découlant de la législation fiscale 
ou douanière sur ces objets. 
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4. Une renonciation conformément au paragraphe 2 n’affecte pas le droit de la Partie requise de 
percevoir auprès du propriétaire légitime des taxes ou droits de douane. 

Article 13

Transfèrement temporaire de personnes détenues, 
sur le territoire de la Partie requise 

1. En cas d’accord entre les autorités compétentes des Parties concernées, une Partie qui a demandé 
une mesure d’instruction nécessitant la présence d’une personne détenue sur son territoire peut trans-
férer temporairement cette personne sur le territoire de la Partie où l’instruction doit avoir lieu. 

2. L’accord prévoit les modalités du transfèrement temporaire de la personne et le délai dans lequel 
elle doit être renvoyée sur le territoire de la Partie requérante. 

3. S’il est exigé que la personne concernée consente à son transfèrement, une déclaration de consen-
tement ou une copie de celle-ci est fournie sans tarder à la Partie requise. 

4. La personne transférée devra rester en détention sur le territoire de la Partie requise et, le cas 
échéant, sur le territoire de la Partie du transit, à moins que la Partie requérante du transfèrement ne 
demande sa mise en liberté. 

5. La période de détention sur le territoire de la Partie requise est déduite de la durée de la détention 
que doit ou devra subir la personne concernée sur le territoire de la Partie requérante. 

6. L’article 11, paragraphe 2, et l’article 12 de la Convention s’appliquent par analogie. 

7. Tout Etat contractant peut, à tout moment, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, déclarer que, pour la réalisation de l’accord visé au paragraphe 1 du présent article, 
le consentement visé au paragraphe 3 du présent article sera exigé, ou qu’il le sera dans certaines 
conditions précisées dans la déclaration. 

Article 14

Comparution personnelle de personnes condamnées et transférées 

Les dispositions des articles 11 et 12 de la Convention s’appliquent par analogie également aux 
personnes en détention sur le territoire de la Partie requise, à la suite de leur transfèrement en vue de 
purger une peine prononcée sur le territoire de la Partie requérante, lorsque leur comparution person-
nelle à des fins de révision du jugement est demandée par la Partie requérante. 

Article 15

Langue des actes de procédure et des décisions judiciaires à remettre 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent à toute demande de remise faite en vertu de  
l’article 7 de la Convention ou de l’article 3 de son Protocole additionnel. 

2. Les actes de procédure et les décisions judiciaires sont toujours remis dans la langue, ou les lan-
gues, dans laquelle, ou dans lesquelles, ils ont été produits. 

3. Nonobstant les dispositions de l’article 16 de la Convention, si l’autorité qui est à l’origine des 
documents sait, ou a des raisons de considérer, que le destinataire ne connaît qu’une autre langue, les 
documents, ou au moins les passages les plus importants de ceux-ci, doivent être accompagnés d’une 
traduction dans cette autre langue. 

4. Nonobstant les dispositions de l’article 16 de la Convention, les actes de procédure et les décisions 
judiciaires doivent être accompagnés, à l’intention des autorités de la Partie requise, d’un court som-
maire de leur contenu traduit dans la langue, ou l’une des langues, de cette Partie. 



45

Article 16

Remise par voie postale 

1. Les autorités judiciaires compétentes de toute Partie peuvent envoyer directement, par voie postale, 
des actes de procédure et des décisions judiciaires, aux personnes qui se trouvent sur le territoire de 
toute autre Partie. 

2. Les actes de procédure et les décisions judiciaires sont accompagnés d’une note indiquant que le 
destinataire peut obtenir de l’autorité identifiée dans la note des informations sur ses droits et obliga-
tions concernant la remise des pièces. Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 15 du présent 
Protocole s’appliquent à cette note. 

3. Les dispositions des articles 8, 9 et 12 de la Convention s’appliquent par analogie à la remise par 
voie postale. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 15 du présent Protocole s’appliquent égale-
ment à la remise par voie postale. 

Article 17

Observation transfrontalière 

1. Les agents d’une des Parties qui, dans le cadre d’une enquête judiciaire, observent dans leur pays 
une personne présumée avoir participé à un fait punissable pouvant donner lieu à extradition, ou une 
personne à l’égard de laquelle il y a de sérieuses raisons de penser qu’elle peut conduire à l’identifi-
cation ou à la localisation de la personne ci-dessus mentionnée sont autorisés à continuer cette obser-
vation sur le territoire d’une autre Partie, lorsque celle-ci a autorisé l’observation transfrontalière sur 
la base d’une demande d’entraide judiciaire présentée au préalable. L’autorisation peut être assortie de 
conditions. 
 Sur demande, l’observation sera confiée aux agents de la Partie sur le territoire de laquelle elle est 
effectuée. 
 La demande d’entraide judiciaire mentionnée au paragraphe 1 doit être adressée à une autorité 
désignée par chacune des Parties et compétente pour accorder ou transmettre l’autorisation 
demandée. 

2. Lorsque, pour des raisons particulièrement urgentes, l’autorisation préalable de l’autre Partie ne 
peut être demandée, les agents observateurs agissant dans le cadre d’une enquête judiciaire sont auto-
risés à continuer au-delà de la frontière l’observation d’une personne présumée avoir commis des faits 
punissables et énumérés au paragraphe 6, dans les conditions ci-après: 

a. le franchissement de la frontière sera communiqué immédiatement durant l’observation à l’au-
torité de la Partie désignée au paragraphe 4, sur le territoire de laquelle l’observation 
continue; 

b. une demande d’entraide judiciaire présentée conformément au paragraphe 1 et exposant les 
motifs justifiant le franchissement de la frontière, sans autorisation préalable, sera transmise 
sans délai. 

 L’observation sera arrêtée dès que la Partie sur le territoire de laquelle elle a lieu le demande, suite 
à la communication visée au point a, ou à la demande visée au point b, ou si l’autorisation n’est pas 
obtenue cinq heures après le franchissement de la frontière. 

3. L’observation visée aux paragraphes 1 et 2 ne peut être exercée qu’aux conditions générales 
suivantes: 

a. Les agents observateurs doivent se conformer aux dispositions du présent article et au droit de 
la Partie sur le territoire de laquelle ils opèrent; ils doivent obtempérer aux injonctions des 
autorités localement compétentes. 
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b. Sous réserve des situations prévues au paragraphe 2, les agents se munissent durant l’observation 
d’un document attestant que l’autorisation a été accordée. 

c. Les agents observateurs devront être en mesure de justifier à tout moment de leur qualité 
officielle. 

d. Les agents observateurs peuvent emporter leur arme de service pendant l’observation, sauf 
décision contraire expresse de la Partie requise; son utilisation est interdite sauf en cas de légi-
time défense. 

e. L’entrée dans les domiciles et les lieux non accessibles au public est interdite. 
f. Les agents observateurs ne peuvent ni interpeller ni arrêter la personne observée. 
g. Toute opération fera l’objet d’un rapport aux autorités de la Partie sur le territoire de laquelle 

elle est intervenue; la comparution personnelle des agents observateurs peut être requise. 
h. Les autorités de la Partie dont les agents observateurs sont originaires apportent, lorsqu’il est 

demandé par les autorités de la Partie sur le territoire de laquelle l’observation a eu lieu, leur 
concours à l’enquête consécutive à l’opération à laquelle ils ont participé, y compris aux pro-
cédures judiciaires. 

4. Toute Partie, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe, indiquera, d’une part, quels agents et, d’autre part, quelles autorités elle désigne aux fins 
des paragraphes 1 et 2 du présent article. Par la suite, toute Partie peut, à tout moment et de la même 
manière, changer les termes de sa déclaration. 

5. Les Parties peuvent, sur le plan bilatéral, étendre le champ d’application du présent article et 
adopter des dispositions supplémentaires en exécution de cet article. 

6. L’observation telle que visée au paragraphe 2 ne peut avoir lieu que pour l’un des faits punissables 
suivants: 

– assassinat; 
– meurtre; 
– viol; 
– incendie volontaire; 
– fausse monnaie; 
– vol et recel aggravés; 
– extorsion; 
– enlèvement et prise d’otage; 
– trafic d’êtres humains; 
– trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes; 
– infractions aux dispositions légales en matière d’armes et explosifs; 
– destruction par explosifs; 
– transport illicite de déchets toxiques et nuisibles; 
– trafic d’étrangers, 
– abus sexuel d’enfant. 

Article 18

Livraison surveillée 

1. Chaque Partie s’engage à ce que, à la demande d’une autre Partie, des livraisons surveillées 
puissent être autorisées sur son territoire dans le cadre d’enquêtes pénales relatives à des infractions 
susceptibles de donner lieu à extradition. 

2. La décision de recourir à des livraisons surveillées est prise dans chaque cas d’espèce par les 
autorités compétentes de la Partie requise, dans le respect du droit national de cette Partie. 
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3. Les livraisons surveillées se déroulent conformément aux procédures prévues par la Partie requise. 
Le pouvoir d’agir, la direction et le contrôle de l’opération appartiennent aux autorités compétentes de 
la Partie requise. 

4. Toute Partie, lors de la signature ou du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, 
indiquera les autorités qu’elle désigne comme compétentes aux fins du présent article. Par la suite, 
toute Partie peut, à tout moment et de la même manière, changer les termes de sa déclaration. 

Article 19

Enquêtes discrètes 

1. La Partie requérante et la Partie requise peuvent convenir de s’entraider pour la réalisation d’en-
quêtes pénales menées par des agents intervenant en secret ou sous une identité fictive (enquêtes 
discrètes). 

2. Les autorités compétentes de la Partie requise décident, dans chaque cas d’espèce de la réponse à 
donner à la demande, en tenant dûment compte de la loi et des procédures nationales. Les deux Parties 
conviennent, dans le respect de leur loi et de leurs procédures nationales, de la durée de l’enquête 
discrète, de ses modalités précises et du statut juridique des agents concernés. 

3. Les enquêtes discrètes sont menées conformément à la loi et aux procédures nationales de la Partie 
sur le territoire de laquelle elles se déroulent. Les Parties concernées coopèrent pour en assurer la 
préparation et la direction, et pour prendre des dispositions pour la sécurité des agents intervenant en 
secret ou sous une identité fictive. 

4. Toute Partie, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe, indiquera les autorités qu’elle désigne comme compétentes aux fins du paragraphe 2 du 
présent article. Par la suite, toute Partie peut, à tout moment et de la même manière, changer les termes 
de sa déclaration. 

Article 20

Equipes communes d’enquête 

1. Les autorités compétentes de deux Parties au moins peuvent, d’un commun accord, créer une 
équipe commune d’enquête, avec un objectif précis et pour une durée limitée pouvant être prolongée 
avec l’accord de toutes les Parties, pour effectuer des enquêtes pénales dans une ou plusieurs des Parties 
qui créent l’équipe. La composition de l’équipe est arrêtée dans l’accord. 
 Une équipe commune d’enquête peut notamment être créée lorsque: 

a. dans le cadre d’une procédure d’enquête menée par une Partie pour détecter des infractions, il 
y a lieu d’effectuer des enquêtes difficiles et impliquant la mobilisation d’importants moyens, 
qui concernent aussi d’autres Parties; 

b. plusieurs Parties effectuent des enquêtes concernant des infractions qui, en raison des faits qui 
sont à l’origine de celles-ci, exigent une action coordonnée et concertée dans les Parties en 
question. 

 La demande de création d’une équipe commune d’enquête peut émaner de toute Partie concernée. 
L’équipe est créée dans l’une des Parties dans lesquelles l’enquête doit être effectuée. 

2. Outre les indications visées dans les dispositions pertinentes de l’article 14 de la Convention, les 
demandes de création d’une équipe commune d’enquête comportent des propositions relatives à la 
composition de l’équipe. 

3. L’équipe commune d’enquête intervient sur le territoire des Parties qui la créent dans les conditions 
générales suivantes: 
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a. le responsable de l’équipe est un représentant de l’autorité compétente – participant aux enquêtes 
pénales – de la Partie sur le territoire de laquelle l’équipe intervient. Le responsable de l’équipe 
agit dans les limites des compétences qui sont les siennes au regard du droit national; 

b. l’équipe mène ses opérations conformément au droit de la Partie sur le territoire de laquelle elle 
intervient. Les membres de l’équipe et les membres détachés de l’équipe exécutent leurs tâches 
sous la responsabilité de la personne visée au point a, en tenant compte des conditions fixées 
par leurs propres autorités dans l’accord relatif à la création de l’équipe; 

c. la Partie sur le territoire de laquelle l’équipe intervient crée les conditions organisationnelles 
nécessaires pour lui permettre de le faire. 

4. Au présent article, les membres de l’équipe commune d’enquête provenant de la Partie sur le 
territoire de laquelle l’équipe intervient sont désignés comme «membres», tandis que les membres 
provenant de Parties autres que celle sur le territoire de laquelle l’équipe intervient sont désignés comme 
«membres détachés». 

5. Les membres détachés auprès de l’équipe commune d’enquête sont habilités à être présents lorsque 
des mesures d’enquête sont prises dans la Partie d’intervention. Toutefois, le responsable de l’équipe 
peut, pour des raisons particulières, en décider autrement, dans le respect du droit de la Partie sur le 
territoire de laquelle l’équipe intervient. 

6. Les membres détachés de l’équipe commune d’enquête peuvent, conformément au droit de la Partie 
d’intervention, se voir confier, par le responsable de l’équipe, la tâche de prendre certaines mesures 
d’enquête, moyennant le consentement des autorités compétentes de la Partie d’intervention et de la 
Partie qui a procédé au détachement. 

7. Lorsque l’équipe commune d’enquête a besoin que des mesures d’enquête soient prises dans une 
des Parties qui l’ont créée, les membres détachés auprès de l’équipe par ladite Partie peuvent demander 
à leurs autorités compétentes de prendre ces mesures. Ces mesures sont considérées dans la Partie en 
question selon les conditions qui s’appliqueraient si elles étaient demandées dans le cadre d’une enquête 
nationale. 

8. Lorsque l’équipe commune d’enquête a besoin de l’aide d’une Partie autre que celles qui l’ont 
créée, ou d’un Etat tiers, la demande d’entraide peut être adressée par les autorités compétentes de 
l’Etat d’intervention à leurs homologues de l’autre Etat concerné, conformément aux instruments ou 
arrangements pertinents. 

9. Un membre détaché auprès de l’équipe commune d’enquête peut, conformément à son droit natio-
nal et dans les limites de ses compétences, fournir à l’équipe des informations qui sont disponibles 
dans la Partie qui l’a détaché aux fins des enquêtes pénales menées par l’équipe. 

10. Les informations obtenues de manière régulière par un membre ou un membre détaché dans le 
cadre de sa participation à une équipe commune d’enquête, et qui ne peuvent pas être obtenues d’une 
autre manière par les autorités compétentes des Parties concernées, peuvent être utilisées aux fins 
suivantes: 

a. aux fins pour lesquelles l’équipe a été créée; 
b. pour détecter, enquêter sur et poursuivre d’autres infractions pénales sous réserve du consen-

tement préalable de la Partie où l’information a été obtenue. Le consentement ne peut être 
refusé que dans les cas où une telle utilisation représenterait un danger pour les enquêtes 
pénales menées dans la Partie concernée, ou pour lesquels cette Partie pourrait refuser 
l’entraide; 

c. pour prévenir un danger immédiat et sérieux pour la sécurité publique et sans préjudice des 
dispositions du point b si, par la suite, une enquête pénale est ouverte; 

d. à d’autres fins, pour autant que cela ait été convenu par les Parties qui ont créé l’équipe. 

11. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte à d’autres dispositions ou arrangements 
existants relatifs à la création ou à l’intervention d’équipes communes d’enquête. 
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12. Dans la mesure où le droit des Parties concernées ou les dispositions de tout instrument juridique 
applicable entre elles le permettent, des arrangements peuvent être conclus pour que des personnes 
autres que des représentants des autorités compétentes des Parties qui créent l’équipe commune d’en-
quête prennent part aux activités de l’équipe. Les droits conférés aux membres et aux membres détachés 
auprès de l’équipe en vertu du présent article ne s’appliquent pas à ces personnes, sauf disposition 
contraire figurant explicitement dans l’accord. 

Article 21

Responsabilité pénale en ce qui concerne les fonctionnaires 

Au cours des opérations visées aux articles 17, 18, 19 et 20, les fonctionnaires d’une Partie autre 
que la Partie d’intervention sont assimilés aux agents de celle-ci en ce qui concerne les infractions dont 
ils seraient victimes ou qu’ils commettraient, à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties 
concernées. 

Article 22

Responsabilité civile en ce qui concerne les fonctionnaires 

1. Lorsque, conformément aux articles 17, 18, 19 et 20, les fonctionnaires d’une Partie se trouvent 
en mission sur le territoire d’une autre Partie, la première Partie est responsable des dommages qu’ils 
causent pendant le déroulement de la mission, conformément au droit de la Partie sur le territoire de 
laquelle ils opèrent. 

2. La Partie sur le territoire de laquelle les dommages visés au paragraphe 1 sont causés assume la 
réparation de ces dommages dans les conditions applicables aux dommages causés par ses propres 
agents. 

3. La Partie dont les fonctionnaires ont causé des dommages à quiconque sur le territoire d’une autre 
Partie rembourse intégralement à cette dernière les sommes qu’elle a versées aux victimes ou à leurs 
ayants droit. 

4. Sans préjudice de l’exercice de ses droits à l’égard des tiers et à l’exception de la disposition du 
paragraphe 3, chaque Partie renoncera, dans le cas prévu au paragraphe 1, à demander à une autre 
Partie le remboursement du montant des dommages qu’elle a subis. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent à la condition que les Parties n’en aient pas convenu 
différemment. 

Article 23

Protection des témoins 

Lorsqu’une Partie fait une demande d’entraide en vertu de la Convention ou de l’un de ses Protocoles 
concernant un témoin qui risque d’être exposé à une intimidation ou qui a besoin de protection, les auto-
rités compétentes de la Partie requérante et celles de la Partie requise font de leur mieux pour convenir 
des mesures visant la protection de la personne concernée, en conformité avec leur droit national. 

Article 24

Mesures provisoires 

1. A la demande de la Partie requérante, la Partie requise, en conformité avec sa loi nationale, peut 
ordonner des mesures provisoires en vue de préserver des moyens de preuve, de maintenir une situation 
existante, ou de protéger des intérêts juridiques menacés. 

2. La Partie requise peut faire droit à la demande partiellement ou sous réserve de conditions, notam-
ment en limitant la durée des mesures prises. 
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Article 25

Confidentialité 

La Partie requérante peut demander à la Partie requise de veiller à ce que la requête et son contenu 
restent confidentiels, sauf dans la mesure où cela n’est pas compatible avec l’exécution de la requête. 
Si la Partie requise ne peut pas se conformer aux impératifs de la confidentialité, elle en informe sans 
tarder la Partie requérante. 

Article 26

Protection des données 

1. Les données à caractère personnel transmises d’une Partie à une autre en conséquence de l’exécu-
tion d’une demande faite au titre de la Convention ou de l’un de ses protocoles ne peuvent être utilisées 
par la Partie à laquelle elles ont été transmises: 

a. qu’aux fins des procédures auxquelles s’applique la Convention ou de l’un de ses Protocoles, 
b. qu’aux fins d’autres procédures judiciaires ou administratives directement liées aux procédures 

visées au point a, 
c. qu’aux fins de prévenir un danger immédiat et sérieux pour la sécurité publique. 

2. De telles données peuvent toutefois être utilisées pour toute autre fin, après consentement préalable, 
soit de la Partie qui a transmis les données, soit de la personne concernée. 

3. Toute Partie peut refuser de transmettre des données obtenues en conséquence de l’exécution d’une 
demande faite au titre de la Convention ou l’un de ses protocoles, lorsque 

– de telles données sont protégées au titre de sa loi nationale et 
– que la Partie à laquelle les données devraient être transmises n’est pas liée par la Convention 

pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère 
personnel, faite à Strasbourg, le 28 janvier 1981, sauf si cette dernière Partie s’engage à accorder 
aux données la même protection qui leur est accordée par la première Partie. 

4. Toute Partie qui transmet des données obtenues en conséquence de l’exécution d’une demande 
faite au titre de la Convention ou l’un de ses Protocoles peut exiger de la Partie à laquelle les données 
sont transmises de l’informer de l’utilisation qui en a été faite. 

5. Toute Partie peut, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, exiger 
que, dans le cadre de procédures pour lesquelles elle aurait pu refuser ou limiter la transmission ou 
l’utilisation de données à caractère personnel conformément aux dispositions de la Convention ou d’un 
de ses protocoles, les données à caractère personnel qu’elle transmet à une autre Partie ne soient uti-
lisées par cette dernière aux fins visées au paragraphe 1 qu’avec son accord préalable. 

Article 27

Autorités administratives 

Toute Partie pourra, à tout moment, par déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe, indiquer quelles autorités elle considérera comme des autorités administratives au sens de 
l’article 1, paragraphe 3, de la Convention. 

Article 28

Rapports avec d’autres traités 

Les dispositions du présent Protocole ne font pas obstacle aux règles plus détaillées contenues dans 
les accords bilatéraux ou multilatéraux conclus entre des Parties en application de l’article 26, para-
graphe 3, de la Convention. 
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Article 29

Règlement amiable 

Le Comité européen pour les problèmes criminels suivra l’interprétation et l’application de la 
Convention et de ses Protocoles, et facilitera au besoin le règlement amiable de toute difficulté 
d’application. 

Chapitre III 

Article 30

Signature et entrée en vigueur 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe qui sont 
Parties à la Convention ou qui l’ont signée. Il est soumis à ratification, acceptation ou approbation. Un 
signataire ne peut ratifier, accepter ou approuver le présent Protocole sans avoir antérieurement ou 
simultanément ratifié, accepté ou approuvé la Convention. Les instruments de ratification, d’accepta-
tion ou d’approbation sont à déposer près le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe. 

2. Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période 
de trois mois après le dépôt du troisième instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation. 

3. Pour tout Etat signataire qui déposera ultérieurement son instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’approbation, le Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une 
période de trois mois après la date de dépôt. 

Article 31

Adhésion 

1. Tout Etat non membre ayant adhéré à la Convention pourra adhérer au présent Protocole après 
l’entrée en vigueur de celui-ci. 

2. Une telle adhésion se fera par le dépôt de l’instrument d’adhésion près le Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe. 

3. Pour tout Etat adhérent, le Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration 
d’une période de trois mois après la date de dépôt de l’instrument d’adhésion. 

Article 32

Application territoriale 

1. Tout Etat pourra, lorsqu’il signera le présent Protocole ou déposera son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, spécifier le ou les territoires au(x)quel(s) s’appliquera ledit 
Protocole. 

2. Tout Etat pourra, à n’importe quelle date ultérieure, par déclaration adressée au Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe, étendre l’application du présent Protocole à tout autre territoire spécifié dans 
cette déclaration. A l’égard dudit territoire, le Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois 
suivant l’expiration d’une période de trois mois après la date de réception de la déclaration par le 
Secrétaire Général. 

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être retirée, en ce qui 
concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par notification adressée au Secrétaire Général 
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du Conseil de l’Europe. Ledit retrait prendra effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une 
période de trois mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 33

Réserves 

1. Toute réserve formulée par une Partie à l’égard d’une disposition de la Convention ou de son 
Protocole s’applique également au présent Protocole, à moins que cette Partie n’exprime l’intention 
contraire au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’ac-
ceptation, d’approbation ou d’adhésion. Il en est de même pour toute déclaration faite à l’égard ou en 
vertu d’une disposition de la Convention ou de son Protocole. 

2. Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, déclarer se prévaloir du droit de ne pas accepter, en tout 
ou en partie, un ou plusieurs des articles 16, 17, 18, 19 et 20. Aucune autre réserve n’est admise. 

3. Tout Etat peut retirer tout ou partie des réserves qu’il a faites conformément aux paragraphes 
précédents, en adressant à cet effet au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe une déclaration prenant 
effet à la date de sa réception. 

4. La Partie qui a formulé une réserve au sujet d’un des articles mentionnés au paragraphe 2 du 
présent article ne peut prétendre à l’application de cet article par une autre Partie. Cependant, elle peut, 
si la réserve est partielle ou conditionnelle, prétendre à l’application de cet article dans la mesure où 
elle l’a accepté. 

Article 34

Dénonciation 

1. Toute Partie peut, dans la mesure où elle est concernée, dénoncer le présent Protocole par notifi-
cation adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe. 

2. Cette dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois 
mois après la date à laquelle le Secrétaire Général en aura reçu notification. 

3. La dénonciation de la Convention entraîne automatiquement la dénonciation du présent Protocole. 

Article 35

Notifications 

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifie aux Etats membres du Conseil de l’Europe et 
à tout Etat ayant adhéré au présent Protocole: 

a. toute signature; 
b. le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion; 
c. toute date d’entrée en vigueur du présent protocole, conformément aux articles 30 et 31; 
d. tous autres actes, déclarations, notifications ou communications ayant trait au présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Strasbourg, le 8 novembre 2001, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l’Europe. Le Secrétaire 
Général du Conseil de l’Europe en communiquera copie certifiée conforme à chacun des Etats membres 
du Conseil de l’Europe ainsi qu’à tout Etat non membre ayant adhéré à la Convention. 


